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Résumé 

Après 1978, 1993 et 2008, un quatrième recensement national du castor a été réalisé 

durant l’hiver 2022. Plus de 400 cartographes et gardes-faune ont parcouru quelque 

7000 km de cours d’eau à la recherche de traces de castors. En voici les principaux ré-

sultats : 

• Au cours des 14 dernières années, le nombre de territoires de castors en Suisse est 

passé de 472 à 1382. Le Liechtenstein, qui ne comptait aucun territoire en 2008, en 

abrite aujourd’hui 20. De tous ces territoires, 599 sont occupés par des individus soli-

taires ou des couples et 803 par des familles.  

• La Suisse et le Liechtenstein comptent environ 4900 castors. La population a triplé par 

rapport à 2008. Le nombre de territoires a augmenté de 8,2 % par année, celui des 

effectifs de 8,3 %.  

• La plus grande densité de castors se trouve dans la vallée inférieure de la Thur près 

de Frauenfeld ainsi que le long de l’Aar et sur ses affluents entre Thoune et Berne.  

• L’Inn est le troisième grand bassin versant de Suisse à être colonisé. Le castor vivant 

à la plus haute altitude en Europe se trouve à Samedan.  

• La population continue d’augmenter dans toutes les régions. Seuls le Seeland bernois 

et la vallée inférieure de la Thur connaissent une baisse du taux de croissance. On 

observe ici une lente saturation des cours d’eau libres.  

• La colonisation des petits et très petits ruisseaux se poursuit. Près de 40 % des castors 

vivent sur des ruisseaux de moins de 5 m de large.  

• Les castors construisent de plus en plus de barrages dans les petits ruisseaux. En 

2008, seuls 185 barrages ont été recensés ; en 2022, on en comptait 1316. 24 % des 

territoires individuels/de couples et 35 % des territoires familiaux comportaient au 

moins un barrage (médiane = 2). Une famille a construit 26 barrages sur son territoire. 

La plupart des barrages ne dépassaient pas 50 cm. Le plus imposant mesurait 2,5 m 

de hauteur. 

• Les populations de castors continuent d'augmenter dans toutes les régions de Suisse. 

Cependant, il existe parfois de grandes différences régionales. Dans les régions colo-

nisées depuis longtemps, la croissance s'est ralentie. Cela indique une saturation des 

habitats disponibles.  

• L'expansion du castor s'accompagne d'une augmentation des conflits. Ceux-ci se si-

tuent principalement en zone agricole. Pour les résoudre à long terme, de nouveaux 

instruments sont nécessaires.  

• Le castor offre de grandes opportunités : en raison de son impact positif sur la diversité 

des espèces, sur les fonctions écosystémiques telles que la rétention de l’eau ou la 

qualité de l’eau, et sur les structures des cours d'eau, le castor peut être utilisé de 

manière ciblée pour une stratégie efficace de protection de la nature.   
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1 Introduction 

Pourquoi effectuer un recensement national du castor ? 

Les résultats d’un recensement montrent de quelle manière évoluent les effectifs d’une 

espèce et comment les populations locales sont reliées entre elles. Ils constituent une 

base pour l’évaluation du statut de menace et des conflits potentiels. Ces informations 

représentent donc le fondement même de l’ensemble des mesures de gestion adoptées 

pour cohabiter avec une espèce.  

En vertu de l’ordonnance sur la chasse (OChP ; RS 922.01), la Confédération et les can-

tons doivent élaborer un concept pour les espèces protégées. Le Concept Castor Suisse 

recommande à la Confédération et aux cantons de réaliser un recensement national pé-

riodique de la population de castors. Le concept encourage les cantons à effectuer et à 

coordonner leurs propres comptages, même entre les recensements nationaux.  

Plusieurs cantons ont réalisé leurs propres relevés après le dernier recensement national, 

appliquant la même méthode qu’en 2008 (Angst 2010, annexe 1). Certains en ont effec-

tués un ou deux depuis (Genève, Valais, Vaud, Berne, Lucerne, St-Gall), d’autres à inter-

valles réguliers tous les deux, trois ou cinq ans (Argovie, Zurich, Thurgovie). Ces recen-

sements étaient très importants pour obtenir une vue d’ensemble de l’évolution des popu-

lations de castors dans différentes régions de Suisse. Il n’est toutefois pas toujours pos-

sible d’en tirer des estimations fiables à l’échelle nationale.  

Depuis la réintroduction du castor dans les années 1950, la Confédération a effectué des 

recensements à l’échelle nationale à intervalles réguliers de 15 ans : en 1978, 1993 et 

2008. La figure 1 montre l’évolution des effectifs au cours de ces recensements. 

Dans le cadre du Plan d’action Biodiversité, l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) 

mène un projet national de recherche sur le castor de 2020 à 2023 (« Fonctionnalité de 

l’activité de barrage du castor dans le paysage – un projet pour renforcer l’infrastructure 

écologique » ; www.conseil-castor.ch > Projets). Il s’agit de déterminer comment et où le 

castor peut être utilisé dans le cadre d’une stratégie efficace de protection de la nature, 

grâce à son impact positif sur la biodiversité, les services écosystémiques et la structure 

des cours d’eau. Le potentiel du castor pour renforcer l’infrastructure écologique doit ainsi 

être mis en évidence. Un nouveau recensement des castors – indispensable pour les 

différentes études et évaluations – a donc été effectué durant l’hiver 2021/2022 dans le 

cadre de ce projet de recherche de grande envergure.  
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Figure 1 : Distribution du castor en 1978, 1993 et 2008. Les effectifs ont été estimés 

respectivement à 1111 (Stocker 1985), 4541 (Rahm et Bättig 1996) et 1602 animaux (Angst 

2010). Points verts : territoires individuels/de couples. Points orange : territoires familiaux. Le 

centre du territoire ou le terrier occupé sont déterminants.  

 

2 Cadre légal 

En vertu de la loi fédérale sur la chasse (LChP, RS 922.0), le castor est protégé depuis 

1962. Ses constructions et son habitat sont eux aussi protégés par différentes lois et or-

donnances fédérales (art. 18, al. 1ter de la loi fédérale sur la protection de la nature et du 

paysage, LPN, RS 451 et art. 14, al. 6 de l’ordonnance fédérale sur la protection de la 

nature du paysage, OPN, RS 451.1). Conformément à l’art. 10bis de l’OChP (RS 922.01), 

l’OFEV est chargé d’élaborer un concept de gestion du castor en Suisse. Ce concept 

contient des principes régissant la protection, le tir ou la capture de l’animal, ainsi que la 

prévention, la constatation et l’indemnisation des dégâts qu’il occasionne. Dans ce docu-

ment, la Confédération invite les cantons à élaborer des stratégies et des plans d’action 

au niveau cantonal. Afin de pouvoir développer et concrétiser ces stratégies avec discer-

nement, il faut connaître la répartition actuelle et les effectifs de l’espèce.  

 

1 Les effectifs mentionnés dans ce rapport pour 1978 et 1993 diffèrent de ceux présentés dans les rapports 

de Stocker (1978) et Rahm et Bättig (1996). Voir notre calcul au chapitre 4.3. 

2008 
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3 Méthode et organisation du recensement 

3.1 Choix de la méthode 

La même méthode de cartographie que celle utilisée lors du dernier recensement national 

de 2008 a été appliquée pour ce recensement (Angst 2010). Comme le castor ne peut 

pas être observé directement ni dénombré, contrairement à d’autres animaux sauvages, 

on utilise une méthode de recensement indirecte. Elle consiste à parcourir les cours d’eau 

et à y cartographier, puis interpréter, toutes les traces de castors. Pour connaître la répar-

tition et les effectifs, on procède comme suit : 

1. les traces sont cartographiées dans le terrain, 

2. les relevés cartographiques sont évalués et les différents territoires délimités et  

3. le nombre d’individus par territoire est relevé pour l’estimation des effectifs (terri-

toires individuels/de couples et territoires familiaux).  

L’annexe 2 comprend une brève description de l’animal ainsi que des informations sur son 

mode de vie. Cela permet de mieux comprendre le choix de la méthode. Pour éviter que 

la recherche de traces de castors dans le réseau hydrographique suisse ne prenne trop 

de temps, les cours d’eau à cartographier ont été délimités sur la base des informations 

fournies par les derniers relevés cantonaux et des annonces de castors communiquées 

ces dernières années à info fauna2 via Webfauna3. Nous avons veillé à inclure également 

des cours d’eau qui n’étaient pas encore colonisés, afin de documenter également l’ab-

sence du castor. Quant aux tronçons non pris en compte, nous sommes partis du principe 

qu’ils n’avaient pas encore été colonisés. En effet, la présence de castors dans les petits 

cours d’eau passe rarement inaperçue et est pratiquement toujours signalée. Après avoir 

évalué toutes les données, nous les avons transmises aux services cantonaux respon-

sables de la gestion du castor et aux gardes-faune pour contrôle. Ils nous ont signalé des 

territoires qu’ils connaissaient dans les cours d’eau non contrôlés. Ceux-ci ont été intégrés 

ultérieurement dans la base de données.  

Les cours d’eau ont été parcourus de début décembre 2021 jusqu’à fin avril 2022. Seize 

types de traces de castors ont été cartographiés et relevés sur des cartes à l’échelle 

1:10 000 : chantier, réfectoire, trace isolée de rongement, sortie/rampe/coulée, barrage, 

castoréum, canal, empreinte, terrier, terrier artificiel, terrier-hutte, hutte, hutte en île, an-

cien terrier, abri ou amorce, réserve de nourriture (Tableau 1). Seules les traces récentes 

de l’hiver 2021/2022 ont été cartographiées (de l’automne au printemps), afin d’établir la 

distribution actuelle. Les anciennes traces ont toutefois été relevées lorsqu’il n’y avait que 

d’anciennes traces, synonymes d’un territoire abandonné. Les éventuelles observations 

 

2 Centre national des données et d’information sur la faune de Suisse 

3 Plate-forme d’annonces d’observations en ligne d’info fauna : https://infofauna.ch > Données > Signaler des 

données 
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directes ont également été notées. De même, des cartographies négatives (aucune trace) 

ont été consignées afin de documenter l’absence du castor sur un tronçon. Les différents 

territoires ont ensuite été reportés sur des cartes à l’échelle 1:10 000. Pour chaque terri-

toire, le début, le centre (terrier occupé ou centre de la plus grande activité) et la fin ont 

été définis. Enfin, le statut de chaque territoire a été déterminé : territoires individuels/de 

couples ou familiaux. La distinction a été possible grâce, d’une part, à l’activité du castor 

et, d’autre part, aux différentes traces de dents trouvées dans le territoire. En effet, s’il y a 

beaucoup d’arbres abattus et/ou de branches rongées dans un territoire et si ces branches 

portent des traces de dents de largeurs différentes, donc laissées par des jeunes et des 

adultes, on peut en conclure qu’il s’agit d’un territoire familial. Les territoires individuels et 

les territoires occupés par un couple ont été regroupés car on ne peut généralement pas 

les différencier (voir Annexe 1).  

 

Tableau 1 : Symboles des 16 types de traces (sans les observations directes) relevées sur le 

terrain et notées sur des cartes à l’échelle 1:10 000  

 

En plus de la cartographie des traces, tous les terriers-huttes, les huttes et les barrages 

ont été photographiés et signalés à Webfauna, accompagnés des photos. Celles-ci ont 

facilité la distinction entre territoires individuels/de couples et territoires familiaux : de nom-

breux grands barrages et d’imposantes huttes sont des indices forts de la présence d’une 

famille de castors. Toutes les constructions et barrages sont archivés et documentés dans 

la banque de données nationale d’info fauna avec les photos correspondantes (voir aussi 

le chapitre 7).  

Les instructions détaillées pour les relevés de terrain figurent dans l’annexe 1. 

3.2 Organisation des relevés de terrain 

Quelque 390 cartographes et 72 gardes-faune ont participé au recensement (chapitre 6). 

Les relevés ont eu lieu dans les cantons de Genève, Vaud, Neuchâtel, Valais, Fribourg, 

Jura, Berne, Soleure, Argovie, Bâle-Campagne, Bâle-Ville, Lucerne, Zoug, Schwyz, Gla-

ris, Zurich, Schaffhouse, Thurgovie, St-Gall et Grisons ainsi qu’au Liechtenstein. Dix coor-

dinatrices et coordinateurs de 7 régions de Suisse et du Liechtenstein ont en outre suivi 

la formation dispensée lors de deux ateliers par le service conseil castor et Caroline 
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Nienhuis (Fornat AG), à l’automne 2021. Ils ont été informés sur le déroulement du projet, 

les méthodes et les évaluations. Marianne Rutishauser (Pro Natura Argovie) et Markus 

Müller (Ökobüro Müller) étaient les responsables de la formation pour les cantons d’Argo-

vie et de Lucerne. Mathis Müller (ADFINESbiodiversity) a formé les cartographes et les 

gardes-faune des cantons de St-Gall, Schaffhouse et Thurgovie. Silvan Minnig (Um-

weltbildner Schweiz) a assuré la formation pour les cantons de Berne, Bâle-Campagne, 

Bâle-Ville et Soleure, Viviane Magistra Balz (Greifensee-Stiftung), pour les cantons de 

Glaris, Schwyz, Zoug et Zurich. Pour le canton de Fribourg et une personne du canton de 

Neuchâtel, la formation a été dispensée par Sandrine Wider et Vincent Grognuz. Pour le 

canton de Vaud, ce sont Charlotte Karsegard et Robin Séchaud, avec le soutien de l’as-

sociation Beaverwatch (www.beaverwatch.ch), qui étaient responsables de la formation. 

Dans les autres cantons, les gardes-faune se sont chargés de la cartographie, après avoir 

participé à l’un des ateliers régionaux. Dans le canton de Genève, la cartographie a été 

menée par un bureau d’écologie avec le soutien du garde-faune. Au Liechtenstein enfin, 

ce sont des collaborateurs de l’Office de l’environnement qui ont assuré les recensements.  

3.3 Mise au propre et interprétation des données 

Les coordinatrices et coordinateurs régionaux ont vérifié et évalué de manière uniforme 

les relevés de terrain des cartographes et des gardes-faune. Ils ont ensuite saisi dans 

Webfauna les coordonnées des points du début, du centre et de la fin des territoires, ainsi 

que le statut des territoires (individuels/de couples ou familiaux). Ils ont aussi noté le nom 

des territoires et des informations sur le type de cours d’eau. Lorsque les données 

n’étaient pas suffisantes, les territoires ont été classés de manière conservatrice comme 

territoires individuels/de couples plutôt que comme territoires familiaux. La délimitation 

des territoires a été effectuée par les coordinatrices et coordinateurs, puis validée en col-

laboration avec le service conseil castor. Les données des cantons et régions sont ainsi 

comparables entre elles, comme le sont les données des différents recensements natio-

naux.  

Les effectifs ont été extrapolés en fonction du statut des territoires, en comptant en 

moyenne 1,5 individu pour un territoire individuel/de couples et 5 individus pour un terri-

toire familial (voir aussi la méthode dans l’annexe 1). La même méthode a été utilisée pour 

l’estimation des effectifs lors du recensement de 2008, ainsi que pour tous les recense-

ments cantonaux réalisés depuis, afin de permettre les mêmes comparaisons rétrospec-

tivement.  

 

http://www.beaverwatch.ch/
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4 Résultats 

4.1 Cours d’eau contrôlés 

Au total, les cartographes ont couvert plus de 7000 km de cours d’eau (Figure 2). Par 

rapport au dernier recensement de l’hiver 2008, ils ont ainsi contrôlé près de 600 km sup-

plémentaires.  

 

Figure 2 : Réseau hydrographique prospecté durant l’hiver 2022 à la recherche de traces de castor. 

Les points représentent les coordonnées centrales des cartes de terrain à l’échelle 1:10 000.  

4.2 Distribution du castor en Suisse et au Liechtenstein 

Actuellement, le castor est présent pratiquement sans discontinuité sur l’ensemble du Pla-

teau, en Valais et dans les Grisons, le long des grands cours d’eau que sont l’Aar, la 

Limmat, la Reuss, le Rhin, le Rhône et la Thur (Figure 3). Depuis le précédent recense-

ment en 2008, le castor a continué de coloniser les tronçons encore inoccupés le long de 

ces cours d’eau et poursuit son installation dans les petits affluents et dans les systèmes 

de canaux et de fossés de drainage (Figure 3 et figures des chapitres cantonaux 4.4). Au 

cours des dix dernières années, le castor a colonisé la Suisse orientale, du lac de Cons-

tance au Rhin antérieur et postérieur. Il s’est également installé sur l’Inn : en Basse-En-

gadine, où il compte plusieurs territoires et en Haute-Engadine, près de Samedan, où il 

occupe un territoire. Le castor s’est également bien établi sur plusieurs grands lacs et 

colonise depuis peu les lacs de Zurich, de Zoug, de Thoune de même que le Léman.  
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À l’hiver 2022, le castor occupait de manière permanente près de 2460 km de cours d’eau 

et de rives lacustres, soit une augmentation de près de 75 % par rapport à 2008 où les 

tronçons colonisés atteignaient 1400 km. En 1993, seuls 280 km étaient colonisés.  

C’est sur le Plateau suisse, au-dessous de 700 m, que le castor trouve les habitats les 

plus favorables : il y colonise de préférence les eaux au courant lent et aux berges 

meubles qui lui procurent suffisamment de nourriture en hiver et connaissent de faibles 

régimes d’éclusées. Ainsi, à l’hiver 2022, 96,5 % des territoires de castors recensés se 

situaient au-dessous de 700 m, dont la plupart (89 %) entre 300 et 600 m (Figure 4). Seule 

une petite partie des territoires (3,5 %) se trouvait au-dessus de 700 m. La répartition al-

titudinale constatée à l’hiver 2022 correspond à celle du recensement de 2008, où 99,4 % 

des territoires se situaient au-dessous de 700 m. Le castor a depuis colonisé des tronçons 

de cours d’eau situés plus en altitude. Le territoire le plus haut se situe sur l’Inn, près de 

Samedan dans les Grisons, à 1700 m (chapitre 4.4.20), ce qui en fait également le terri-

toire de castor le plus haut d’Europe (Rosell, communication personnelle).  

En 2008, le Liechtenstein ne comptait pas encore de castor. Mais l’espèce progressant 

dans la vallée du Rhin saint-galloise, elle a également rapidement colonisé la principauté. 

Elle s’y est établie principalement le long du Liechtensteiner Binnenkanal et de petits fos-

sés de drainage. Elle s’est également installée dans certains bassins de rétention des 

crues où elle représente un risque pour la protection contre les crues (Konzept Biber 

Liechtenstein 2018, Amt für Umwelt 2018, chapitre 4.4.22).  
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Figure 4 : Répartition altitudinale des territoires de castors en Suisse et au Liechtenstein à l’hiver 

2022. 

4.3 Effectif de castors en Suisse et au Liechtenstein 

À l’hiver 2022, nous avons recensé 1382 territoires de castors en Suisse ainsi que sur les 

cours d’eau limitrophes d’Allemagne et de France et 20 territoires au Liechtenstein. Parmi 

ceux-ci, 599 étaient des territoires individuels/de couple (43 %) et 803 des territoires fa-

miliaux (57 %), ce qui correspond à une population estimée de 4914 castors, dont près de 

la moitié constituée d’individus potentiellement aptes à la reproduction. Depuis l’hiver 

2008, l’effectif de castors a donc triplé et la proportion de territoires individuels/de couples 

et familiaux est restée à peu près la même (Tableau 2). Si l’on considère le nombre de 

territoires à l’échelle suisse, on constate que sa progression se situe toujours dans une 

phase exponentielle (Figure 5), tant dans le bassin versant du Rhône que dans celui du 

Rhin, même si l’augmentation est aujourd’hui moindre dans le bassin du Rhône. Nous 

reviendrons sur les effectifs détaillés des différents cantons au chapitre 4.4 (voir égale-

ment chapitre 4.6) 
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Tableau 2 : Évolution du nombre de territoires et de l’effectif de castors depuis 1978 (1978 : 

Stocker 1985 ; 1993 : Rahm et Bättig 1996 ; 2008 : Angst 2010). 

 CH 1978 CH 1993 CH 2008 CH 2022 LI 2022 

Territoires individuels/de 

couples 14 69 221 591 8 

Territoires familiaux 18 70 254 791 12 

Nombre total de territoires 32 139 475 1382 20 

Nombre total d’individus 111 454 1602 4842 72 

Rapport entre territoires 

individuels/de couples et 

territoires familiaux  0,8 1,0 0,9 0,7 0,7 

Proportion de territoires 

familiaux (%) 56,3 50,4 53,5 57,2 60,0 

 

Le léger recul enregistré dans l’évolution du nombre de territoires entre 1993 et 2008 dans 

le bassin versant du Rhône (Figure 5) provient du fait que, dans le présent rapport, nous 

avons utilisé la méthode de Angst 2010 pour calculer l’effectif. Or, la méthode diffère lé-

gèrement de celle utilisée en 1993 : les auteurs avaient alors retenu une taille de groupe 

précise pour chacune des populations de castors (Rahm 1994, Dufour & Dufour-Fallot 

1992). Nous avons essayé de répartir tous les territoires à partir des données brutes des 

années 1990 et de recalculer l’effectif selon notre méthode. Pour 1993, Rahm et Bättig 

(1996) indiquaient un effectif de 350 castors en Suisse. Avec notre méthode, nous parve-

nons à un effectif de 454 individus.  

 

Figure 5 : Évolution du nombre de territoires de castors dans les deux grands bassins versants 

du Rhône et du Rhin depuis 1978.  
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En 2008, le castor occupait en permanence environ 1400 km de cours d’eau 

(Angst 2010). Aujourd’hui, les tronçons colonisés représentent un total de 2462 km, dont 

34 km au Liechtenstein. La longueur moyenne des territoires est de 1,75 km, les 

territoires individuels/de couple étant plus courts (1,56 km) que les territoires familiaux 

(1,9 km ; t-Test, p = 1,35763e-10, Figure 6). 

 

 

Figure 6 : Longueur des territoires individuels/de couple (n = 599 ; min = 180 m ; max = 5800 m ; 

moyenne = 1560 m) et des territoires familiaux (n = 803 ; min = 170 m ; max = 6170 m ; moyenne 

= 1901 m).  

 

Si l’on considère l’effectif de castors sur les tronçons colonisés, on obtient une moyenne 

de 0,56 territoire par kilomètre, soit un territoire pour 1,75 km. Par rapport au recensement 

national de 2008, les territoires se sont densifiés ou sont devenus plus petits. Il y a 14 ans, 

on ne comptait en effet encore que 0,34 territoire par kilomètre de cours d’eau colonisé, 

soit un territoire pour 3 km (Angst 2010). Les densités les plus élevées ont été relevées le 

long de la Thur, dans la région de Frauenfeld et sur l’Aar entre Berne et Thoune (Figure 7).  
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Figure 7 : Carte de densité des territoires de castors en Suisse. Plus les surfaces sont sombres, 

plus la population est dense. Kernel-Density (QGIS heat map : Kernel shape bi-quadratique ; rayon 

= 2000 m ; territoires individuels/de couple : territoires familiaux = 1:5). 

4.4 Distribution et effectif de castors dans les cantons 

Dans le chapitre ci-dessous, nous revenons en détail sur le recensement de l’effectif de 

castors et présentons pour chaque canton les principaux résultats, en termes de distribu-

tion, d’effectif et de cours d’eau colonisés. Nous comparons en outre la situation à l’hiver 

2022 avec celle du précédent recensement de 2008 (Angst 2010). Les territoires situés à 

cheval sur deux cantons sont pris en compte pour chacun des deux cantons, mais ils ne 

sont naturellement comptés qu’une fois dans le calcul de l’effectif total. Aux chapitres ci-

dessous, les territoires frontaliers apparaissent donc dans les tableaux des deux cantons 

concernés.  

4.4.1 Canton de Genève 

Dans le canton de Genève, le précédent recensement du castor remonte à 2008, date du 

dernier recensement à l’échelle suisse. À l’époque, 63 castors y occupaient 21 territoires, 

sur un tronçon de 58 km (Angst 2010). L’effectif avait ainsi doublé depuis le recensement 

de 1993 (Rahm et Bättig 1996) et une grande partie des cours d’eau susceptibles d’être 

colonisés étaient déjà occupés. De plus, on constatait une densification des territoires sur 

l’Arve et le Rhône.  

Depuis, l’effectif a légèrement augmenté et le canton de Genève compte aujourd’hui 81 in-

dividus répartis sur 26 territoires (Tableau 3 ; Figure 8). Cette croissance est due à une 
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augmentation du nombre de territoires, plus particulièrement des territoires familiaux, et à 

la colonisation de divers affluents, tels que l’Hermance, la Laire ainsi que l’embouchure 

de la Versoix. Actuellement, le castor y colonise 53 km de cours d’eau, dont 39 km entiè-

rement dans le canton de Genève et 14 km sur la frontière avec le canton de Vaud et la 

France. Depuis 2008, la longueur des tronçons colonisés, qui était alors de 58 km, a lé-

gèrement régressé. Bien qu’il ne faille plus s’attendre à une augmentation notable de l’ef-

fectif, il existe encore un faible potentiel d’expansion du castor le long des petits cours 

d’eau, tels que la Seymaz et ses affluents.  

La Figure A3 1 montre l’évolution des cours d’eau colonisés et la durée d’occupation des 

différents tronçons au cours des quatre recensements nationaux menés depuis 1978.  

 

Tableau 3 : Territoires et effectif de castors dans le canton de Genève à l’hiver 2022 et à l’hiver 

2008, répartis entre sol cantonal et frontière avec le canton de Vaud et la France.  

 

Territoires situés entièrement 

sur sol cantonal  

Territoires situés sur des 

cours d’eau limitrophes 

Nombre total 

de territoires 

Nombre 

total 

d’individus 
Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

2022 7 11 7 1 26 81 

2008 7 7 5 2 21 63 
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Figure 8 : Territoires de castors dans le canton de Genève et sur la frontière avec la France à l’hiver 

2022. Le centre du territoire (terrier occupé ou centre d’activité) est déterminant.  

4.4.2 Canton de Vaud 

Lors du recensement de 2008, l’effectif de castors s’établissait à 286 individus, répartis 

sur 72 territoires. Les castors occupaient 225 km de cours d’eau (Angst 2010). L’effectif 

avait augmenté de 80 % depuis le recensement de 1993, en raison de l’expansion de 

l’espèce dans la plaine du Rhône, dans celle de la Broye et sur le lac de Neuchâtel. Il 

existait encore un potentiel d’expansion, notamment dans les affluents du Léman et la 

région du Gros-de Vaud.  

Depuis 2008, l’association Beaverwatch (www.beaverwatch.ch) effectue des contrôles ré-

guliers des cours d’eau sur mandat du canton de Vaud. Les relevés témoignent d’une 

augmentation continue de la population de castors. Cependant, comme les relevés n’ont 

encore jamais été menés à l’échelle de tout le canton, ils ne permettent que des estima-

tions de la taille des populations.  

http://www.beaverwatch.ch/
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Le long des petits affluents des grands cours d’eau, le castor a poursuivi son expansion 

au cours des 14 dernières années et l’effectif a pratiquement triplé depuis 2008 (Figure 9). 

Le canton compte aujourd’hui 711 individus, répartis sur 194 territoires (Tableau 4). Les 

castors occupent 268 km de cours d’eau, dont 207 km entièrement sur sol cantonal et 

61 km sur la frontière avec les cantons de Genève, Fribourg, Neuchâtel et Valais. Depuis 

le recensement de 2008, les castors ont colonisé 40 km supplémentaires, ce qui signifie 

que l’augmentation de l’effectif est principalement due à une densification des territoires. 

Le nombre de territoires a surtout augmenté le long des affluents du Léman, sur les lacs 

de Neuchâtel et de Morat ainsi que le long de la Broye. La Menthue – exception faite de 

son embouchure – et ses affluents n’abritaient pas encore de territoire de castors en 2008. 

On y enregistre aujourd’hui une des plus importantes densités du canton. La plaine du 

Rhône étant déjà densément occupée en 2008, on n’y a pas constaté d’augmentation 

notable depuis.  

Malgré l’importante augmentation de l’effectif dans le canton de Vaud, il existe encore un 

potentiel de densification des territoires le long des cours d’eau déjà colonisés, en parti-

culier dans le bassin lémanique, dans le Gros-de-Vaud et sur les affluents de la Broye.  

La Figure A3 2 montre l’évolution des cours d’eau colonisés et la durée d’occupation des 

différents tronçons au cours des quatre recensements nationaux menés depuis 1978.  

 

Tableau 4 : Territoires et effectif de castors dans le canton de Vaud à l’hiver 2022 et à l’hiver 2008, 

répartis entre sol cantonal et frontières avec les cantons de Genève, Fribourg, Valais et Neuchâtel 

ainsi qu’avec la France.  

 

Territoires situés entièrement 

sur sol cantonal 

Territoires situés sur des 

cours d’eau limitrophes 
Nombre 

total de 

territoires 

Nombre 

total 

d’individus 
Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

2022 54 88 20 32 194 711 

2008 11 28 10 23 72 286 

Bassin versant du Rhin 

 39 58 14 18 129 459 

Bassin versant du Rhône 

 15 30 6 14 65 252 
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Figure 9 : Territoires de castors dans le canton de Vaud. Le centre du territoire (terrier occupé ou 

centre d’activité) est déterminant. Les territoires cartographiés dans les cantons limitrophes de 

Genève, Fribourg, Valais et Neuchâtel ainsi que sur la frontière avec la France sont également 

représentés.  

4.4.3 Canton du Valais 

L’inventaire de 2008 recensait, pour le canton du Valais, un effectif de 103 individus, ré-

partis sur 29 territoires (Angst 2010). Depuis le recensement de 1993 (Rahm et Bättig 

1996), l’effectif avait augmenté de près de 50 %. Les castors s’étaient alors presque ex-

clusivement installés dans la plaine du Rhône, entre Monthey et le Léman, sur environ 

89 km de cours d’eau. Le canton comptait également quelques territoires le long du fleuve 

entre Monthey et Viège et dans des étangs de gravière de la plaine du Rhône.  

En 2022, le canton compte 164 castors et 44 territoires (Tableau 5). Ceux-ci se répartis-

sent sur 90 km de cours d’eau, dont 65 km se situent entièrement en Valais et 25 km à la 

frontière avec le canton de Vaud. Depuis le recensement de 2008, l’espèce n’a colonisé 
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qu’un kilomètre de cours d’eau supplémentaire. L’accroissement de l’effectif est donc prin-

cipalement dû à une densification des territoires le long du Rhône. Dans le même temps, 

les castors ont établi de nouveaux territoires plus en amont, dans des cours d’eau revita-

lisés (Figure 10) ou sur le Rhône lui-même et ses affluents, tels que le canal du Gru et la 

Dérotchia.  

La Figure A3 3 montre l’évolution des cours d’eau colonisés et la durée d’occupation des 

différents tronçons au cours des quatre recensements nationaux menés depuis 1978.  

Il est vraisemblable que le castor poursuive son expansion et que l’effectif se densifie 

encore. Cependant, comme il était déjà apparu lors du recensement de 2008 (Angst 

2010), la population de castors dans le canton semble soumise à d’importantes fluctua-

tions en raison des crues régulières.  

 

Tableau 5 : Territoires et effectif de castors dans le canton du Valais à l’hiver 2022 et à l’hiver 2008, 

répartis entre sol cantonal et frontière avec le canton de Vaud.  

 

Territoires situés entièrement 

sur sol cantonal 

Territoires situés sur des 

cours d’eau limitrophes 
Nombre 

total de 

territoires 

Nombre 

total 

d’individus 
Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

2022 11 18 5 10 44 164 

2008 9 9 3 8 29 103 
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Figure 10 : Territoires de castors dans le canton du Valais à l’hiver 2022. Le centre du territoire 

(terrier occupé ou centre d’activité) est déterminant. Les territoires cartographiés dans le canton 

limitrophe de Vaud sont également représentés.  

4.4.4 Canton de Fribourg 

En 2008, le canton de Fribourg comptait 97 castors, répartis sur 34 territoires. L’espèce y 

colonisait 120 km de cours d’eau (Angst 2010). À l’époque, sa distribution se concentrait 

principalement dans le nord du canton, le cours inférieur de la Broye et de ses affluents, 

ainsi que les rives du lac de Neuchâtel abritant la plupart des territoires. La partie sud du 

canton disposait encore de nombreux habitats potentiels. En 2008 déjà, un individu soli-

taire était parvenu à s’installer dans le lac de Seedorf, malgré un accès difficile.  

Au cours des 14 dernières années, l’espèce a continué de s’étendre dans le sud du can-

ton. On observe par ailleurs une densification des territoires dans la partie septentrionale, 

le long de la Broye et de la Sarine, sur les lacs de Neuchâtel et de Morat ainsi que sur 

leurs affluents (Figure 11). L’effectif de castors a ainsi quadruplé dans le canton de Fri-

bourg et l’on y compte aujourd’hui 401 castors. Ceux-ci occupent 125 territoires, répartis 

sur 196 km de cours d’eau (Tableau 6). Des tronçons colonisés, 136 km se situent entiè-

rement dans le canton de Fribourg et 61 km à la frontière avec les cantons de Vaud et de 

Berne. Dans le centre du canton, entre le barrage de Schiffenen et le lac de Lessoc, sur 

la Sarine, l’espèce a investi 8 nouveaux territoires. Dans la partie orientale du canton, le 

long de la Singine, à la limite avec le canton de Berne, le castor s’est installé jusqu’à 

Planfayon. Quant aux deux territoires situés sur le lac Noir et son exutoire dans la Singine, 

ils existaient déjà en 2008.  
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La Figure A3 4 montre l’évolution des cours d’eau colonisés et la durée d’occupation des 

différents tronçons au cours des quatre recensements nationaux menés depuis 1978.  

Malgré l’augmentation de l’effectif, il existe encore un potentiel de colonisation d’autres 

cours d’eau dans la partie méridionale du canton. Ainsi la Glâne, le Javro, la Jogne et 

leurs affluents restent à conquérir et ce, bien que des castors aient tenté à plusieurs re-

prises de s’établir sur la Jogne et le Javro depuis 2008. Il faut donc s’attendre à une nou-

velle augmentation de l’effectif.  

 

Tableau 6 : Territoires et effectif de castors dans le canton de Fribourg à l’hiver 2022 et à l’hiver 

2008, répartis entre sol cantonal et frontières avec les cantons de Vaud et de Berne.  

 

Territoires situés entièrement 

sur sol cantonal 

Territoires situés sur des 

cours d’eau limitrophes 
Nombre 

total de 

territoires 

Nombre 

total 

d’individus 
Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

2022 41 34 23 27 125 401 

2008 10 5 11 8 34 97 
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Figure 11 : Territoires de castors dans le canton de Fribourg à l’hiver 2022. Le centre du territoire 

(terrier occupé ou centre d’activité) est déterminant. Les territoires cartographiés dans les cantons 

limitrophes de Berne, Neuchâtel et Vaud sont également représentés.  
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4.4.5 Canton de Neuchâtel 

L’inventaire de 2008 recensait, pour le canton de Neuchâtel, un effectif de 34 individus. 

Ceux-ci se partageaient 9 territoires, répartis sur 50 km de cours d’eau (Angst 2010). L’ef-

fectif avait connu une forte hausse depuis le recensement de 1993 (Rahm et Bättig 1996), 

hausse qui s’expliquait par une densification des territoires sur le canal de la Thielle. Le 

lac de Neuchâtel et la Vieille Thielle abritaient également quelques territoires.  

Bien que le potentiel d’expansion dans le canton de Neuchâtel ait été jugé faible à 

l’époque, l’effectif de castors y a presque triplé depuis 2008. Le canton compte aujourd’hui 

103 castors. Ceux-ci occupent 31 territoires, répartis sur 51 km de cours d’eau (Ta-

bleau 7), dont 33 km se situent entièrement sur sol cantonal et 18 km sur la frontière avec 

les cantons de Berne et de Vaud. Déjouant les prévisions, le castor s’est installé sur les 

rives du lac de Neuchâtel et le long de l’Areuse (Figure 12). Les territoires ont en outre 

continué à se densifier le long de la Vieille Thielle et du canal de la Thielle.  

La Figure A3 5 montre l’évolution des cours d’eau colonisés et la durée d’occupation des 

différents tronçons au cours des quatre recensements nationaux menés depuis 1978.  

À l’avenir, il semble peu probable que l’effectif augmente encore beaucoup, car l’espèce 

a épuisé le potentiel de colonisation un peu partout et elle ne trouvera de nouveaux habi-

tats qu’en de rares endroits. Dans le canton, les castors n’ont toujours pas trouvé le che-

min du Doubs. En 2022, des animaux ont pourtant remonté le Doubs depuis la France 

jusqu’à Montbéliard (OFB 2023). Reste à savoir si la partie neuchâteloise de la rivière 

conviendra à l’espèce. Le Seyon serait également un cours d’eau adapté au castor. Ce-

pendant, l’accès par Neuchâtel et les gorges du Seyon apparaît très compliqué (le cours 

inférieur du Seyon se trouve sous tuyau sur plus de 600 m). Les castors ont toutefois 

démontré qu’ils pouvaient surmonter de tels obstacles, comme ils l’ont fait en remontant 

les gorges de Douanne et du Taubenloch dans le canton de Berne.  

 

Tableau 7 : Territoires et effectif de castors dans le canton de Neuchâtel à l’hiver 2022 et à l’hiver 

2008, répartis entre sol cantonal et frontières avec les cantons de Berne et de Vaud.  

 

Territoires situés entièrement 

sur sol cantonal 

Territoires situés sur des 

cours d’eau limitrophes Nombre 

total de 

territoires 

Nombre 

total 

d’individus 
Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

2022 14 6 1 10 31 103 

2008 2 2 1 4 9 34 
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Figure 12 : Territoires de castors dans le canton de Neuchâtel à l’hiver 2022. Le centre du 

territoire (terrier occupé ou centre d’activité) est déterminant. Les territoires cartographiés dans 

les cantons limitrophes de Berne et Vaud sont également représentés.  

4.4.6 Canton du Jura 

Lors du recensement de 2008, le canton du Jura ne comptait pas encore de castors 

(Angst 2010). Il héberge aujourd’hui 1 à 2 individus dans un territoire situé sur la Sorne, 

près de Delémont (Tableau 8 et Figure 13). Le canton a probablement été colonisé à partir 

de la Birse, le territoire familial le plus proche se trouvant à Zwingen, dans le canton de 

Bâle-Campagne.  

Le canton du Jura et ses cours d’eau présentent un important potentiel de colonisation. 

Ainsi, le Doubs ne compte actuellement aucun castor sur sol cantonal (voir canton de 

Neuchâtel). L’Allaine, au nord de Porrentruy, offre également un grand potentiel. Sur ter-

ritoire français, les castors ont déjà colonisé la rivière jusqu’à la frontière suisse 

(OFB 2023) et, en décembre 2022, des traces fraîches ont également été trouvées sur 

l’Allaine entre Porrentruy et Courchavon. Par ailleurs, de nombreux habitats favorables 

sont encore disponibles pour le castor le long de la Birse et de la Sorne ou sur les étangs 

de Bonfol. Il faut donc s’attendre à une poursuite de l’expansion et à une augmentation 

de l’effectif de castors dans le canton.  
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Tableau 8 : Territoires de castors et effectif dans le canton du Jura à l’hiver 2022. Le canton du 

Jura ne comptait pas de castors en 2008.  

Territoires situés entièrement sur 

sol cantonal 

Territoires situés sur des cours 

d’eau limitrophes 
Nombre 

total de 

territoires 

Nombre 

total 

d’individus 
Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

Territoires 

individuels/ 

de couples 

 

Territoires 

familiaux 

1 0 0 0 1 1-2 

 

 

 

Figure 13 : Territoires de castors dans le canton du Jura à l’hiver 2022. Le centre du territoire 

(terrier occupé ou centre d’activité) est déterminant.  

4.4.7 Canton de Berne 

En 2008, le canton de Berne comptait 292 castors. Les animaux y occupaient 

99 territoires, sur 331 km de cours d’eau (Angst 2010). Sept ans plus tard, l’effectif de 

castors avait plus que doublé : dans le cadre d’un inventaire cantonal, 765 castors, 

répartis sur 202 territoires, y ont en effet été recensés à l’hiver 2015 (Gerke et Angst 

2015). L’augmentation annuelle de la population entre 2008 et 2015 est estimée à environ 

15 %, soit légèrement moins que lors de la période 1993 à 2008 (environ 16 %). Cette 

augmentation résulte de la formation de davantage de groupes familiaux et de l’expansion 
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qui s’en est suivie (Gerke et Angst 2015). En 2015, le Seeland ainsi que les moyens et 

grands cours d’eau du Plateau, tels que l’Aar, constituaient l’aire de distribution principale 

de l’espèce. Le Jura bernois, l’Oberland bernois et la partie supérieure de l’Emmental 

n’étaient, pour une grande part, pas encore colonisés.  

Depuis le recensement cantonal de l’hiver 2015, l’effectif de castors a continué d’augmen-

ter. Aujourd’hui, on estime à 1174 le nombre de castors dans le canton. Ils y occupent 

316 territoires (Tableau 9) répartis sur 580 km de cours d’eau, dont 474 km se trouvent 

entièrement sur sol bernois, et 106 km à la frontière avec les cantons d’Argovie, Fribourg, 

Neuchâtel et Soleure. L’effectif de castors s’est encore densifié sur les cours d’eau déjà 

colonisés, notamment sur les canaux de drainage du Seeland, la vieille Aar ainsi que l’Aar 

entre Berne et Thoune (Figure 14) – la région de Belpau est, avec la vallée de la Thur 

dans le canton de Thurgovie, la zone la plus densément colonisée de Suisse (Figure 7). 

Mais le castor s’est également répandu dans les bassins versants de l’Aar, le long de la 

Gürbe, de l’Emme, de la Simme, de l’Önz et de la Langete. Des castors sont également 

parvenus à traverser le lac de Brienz jusqu’à Meiringen. Enfin, l’espèce a poursuivi son 

installation dans la région limitrophe du canton de Fribourg, sur la Singine et la Schwarz-

wasser, et en Haute-Argovie sur la Langete.  

La Figure A3 6 montre l’évolution des cours d’eau colonisés et la durée d’occupation des 

différents tronçons au cours des quatre recensements nationaux menés depuis 1978.  

Les cours d’eau potentiellement favorables étant loin d’être entièrement colonisés, notam-

ment dans l’Oberland bernois et l’Emmental, il faut s’attendre à ce que le castor poursuive 

son expansion et que l’effectif augmente encore ces prochaines années.  

Dans le Seeland bernois, on observe tout de même un ralentissement de la croissance 

de population. La région, comprise entre Soleure et les lacs de Neuchâtel et de Bienne, 

forme un bassin versant « fermé sur lui-même » qui peut être considéré comme référence 

en termes de colonisation. Le Seeland est la région du canton colonisée depuis le plus 

longtemps. Après une très importante augmentation entre 1993 et 2008 – la région était 

alors encore « vide » et les castors trouvaient très facilement des tronçons de cours d’eau 

libres – le taux de croissance s’y est tassé depuis 2015, comme il était prévisible pour une 

espèce telle que le castor (voir chapitre 4.6). 

 

Tableau 9 : Territoires et effectif de castors dans le canton de Berne à l’hiver 2022 et à l’hiver 2008, 

répartis entre sol cantonal et frontières avec les cantons d’Argovie, Fribourg, Neuchâtel et Soleure.  

 

Territoires situés entièrement 

sur sol cantonal 

Territoires situés sur des 

cours d’eau limitrophes 
Nombre 

total de 

territoires 

Nombre 

total 

d’individus 
Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

2022 98 165 18 35 316 1174 

2008 51 31 7 10 99 292 
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Figure 14 : Territoires de castors dans le canton de Berne à l’hiver 2022. Le centre du territoire 

(terrier occupé ou centre d’activité) est déterminant. Les territoires cartographiés dans les 

cantons limitrophes d’Argovie, Fribourg, Lucerne, Neuchâtel et Soleure sont également 

représentés.  

 

4.4.8 Canton de Soleure 

En 2008, 93 castors vivaient dans le canton de Soleure. Établis sur 27 territoires, ils y 

occupaient 78 km de cours d’eau (Angst 2010). À l’époque, les castors colonisaient 

principalement l’Aar et l’Emme, ainsi que quelques petits affluents. On s’attendait à une 

expansion rapide dans la partie sud du canton, notamment dans les affluents de l’Aar, la 

région du Wasseramt ou la vallée de la Limpach, mais pas dans le nord du canton.  



 

Recensement 2022 du castor en Suisse et au Liechtenstein                                                                        29 

 

Le recensement de l’hiver 2022 a confirmé ce potentiel d’expansion et l’effectif de castors 

a plus que doublé depuis 2008. Aujourd’hui, le canton compte 240 castors. Ceux-ci occu-

pent 64 territoires (Tableau 10) répartis sur 96 km de cours d’eau, dont 64 km sont situés 

entièrement sur sol cantonal et 32 km à la frontière avec les cantons d’Argovie et de 

Berne. Dans l’intervalle, les castors se sont implantés au-delà de l’Aar et de l’Emme, co-

lonisant de plus petits affluents tels que le Chrebskanal, le Biberenbach ou l’Alte Ösch 

dans le Wasseramt. Des individus se sont également établis sur la Limpach, dans la vallée 

du même nom. En outre, les territoires existants, le long de l’Aar et de l’Emme se sont 

fortement densifiés (Figure 15). Les castors n’ont pas encore conquis la partie septentrio-

nale donnant sur le Jura. La colonisation devrait se faire depuis la Birse (voir 4.4.10 canton 

de Bâle-Campagne).  

La Figure A3 7 montre l’évolution des cours d’eau colonisés et la durée d’occupation des 

différents tronçons au cours des quatre recensements nationaux menés depuis 1978.  

Il faut s’attendre à ce que l’espèce poursuive son expansion dans le canton de Soleure, 

notamment sur les petits affluents. On a déjà retrouvé des castors victimes du trafic routier 

dans le bassin versant de la Dünnern dans le Jura, ce qui confirme que l’espèce tente 

également de s’implanter dans le secteur. Elle y parviendra certainement en quelques 

endroits qui ne sont pas totalement aménagés.  

 

Tableau 10 : Territoires et effectif de castors dans le canton de Soleure à l’hiver 2022 et à l’hiver 

2008, répartis entre sol cantonal et frontières avec les cantons d’Argovie et Berne.  

 

Territoires situés entièrement 

sur sol cantonal 

Territoires situés sur des 

cours d’eau limitrophes 
Nombre 

total de 

territoires 

Nombre 

total 

d’individus 
Territoires 

individuels/ 

de couple 

Territoires 

familiaux 

Territoires 

individuels/ 

de couple 

Territoires 

familiaux 

2022 16 23 7 18 64 240 

2008 8 8 4 7 27 93 
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Figure 15 : Territoires de castors dans le canton de Soleure à l’hiver 2022. Le centre du territoire 

(terrier occupé ou centre d’activité) est déterminant. Les territoires cartographiés dans les cantons 

limitrophes d’Argovie, Berne et Jura sont également représentés.  

4.4.9 Canton d’Argovie 

Il y a 14 ans, le canton d’Argovie comptait 270 castors. L’espèce occupait 73 territoires, 

sur 194 km de cours d’eau (Angst 2010). On assistait à l’époque à une densification des 

territoires situés le long de l’Aar et du Rhin et à une colonisation des bras morts et des 

trop-pleins de l’Aar. L’espèce avait en outre investi de nouveaux territoires sur la Reuss 

et la Limmat, mais n’avait jusque-là colonisé que des tronçons isolés de petits affluents, 

tels que la Pfaffnern, la Surb, la Murg et l’Ergolz. En 2013, l’effectif a fait l’objet de 

nouveaux comptages dans le cadre d’un recensement cantonal, mais n’avait guère évolué 

puisque on y recensait toujours 270 individus (Tesini 2014). Cependant, le nombre de 

territoires était en diminution sur l’Aar, le Rhin et la Limmat alors qu’il augmentait sur la 

Reuss et ses affluents, témoignant d’un déplacement de l’espèce, des grands cours d’eau 

vers les petits affluents. À l’époque, certains indices laissaient penser que le castor ne 
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pourrait se maintenir que temporairement sur de nombreux petits cours d’eau du canton 

et qu’une colonisation à long terme était donc peu probable.  

Cela n’a cependant pas été confirmé par le recensement cantonal de 2018 (Beck et Tesini 

2018). La colonisation s’est poursuivie sur les petits affluents, et ce de manière durable 

jusqu’à aujourd’hui. En 2018, on estimait à 345 individus l’effectif du canton d’Argovie. Le 

recensement de 2022 a permis de confirmer que le castor a désormais colonisé l’en-

semble du canton à partir de son aire de distribution principale – l’Aar et le Rhin – même 

si le potentiel des petits cours d’eau n’est de loin pas épuisé (Figure 16). Cette expansion 

territoriale a permis à l’espèce de doubler son effectif depuis 2008, resp. 2013. Au-

jourd’hui, 556 castors vivent dans le canton d’Argovie. Ils y occupent 172 territoires, ré-

partis sur 300 km de cours d’eau (Tableau 11), dont 216 km se situent entièrement sur 

sol argovien et 84 km sur la frontière avec les cantons de Berne, Bâle-Campagne, Soleure 

et Zurich ainsi que sur la frontière avec l’Allemagne. La longueur de cours d’eau colonisée 

a donc été multipliée par un facteur de 1,5 depuis le recensement de 2008. Les castors 

ont poursuivi leur expansion le long de la Surb, de la Pfaffnern, de la Bünz, de la Murg, 

de la Limmat et de la Reuss et ont fondé des territoires familiaux en maints endroits. De 

nombreux affluents qui n’hébergeaient pas encore de castors en 2008 sont désormais 

également colonisés, parmi eux des affluents du Rhin, comme le Fisibach, le Tägerbach 

et la Sissle. On notera également le Möhlinbach dans la partie nord, la Wyna, la Bünz et 

la Suhre au centre, ainsi que l’Uerke et la Wigger au sud-ouest du canton. Le nombre de 

territoires le long de l’Aar et du Rhin est demeuré relativement constant, avec des alter-

nances entre territoires individuels et familiaux, ce qui indique que l’effectif arrive à satu-

ration le long de ces cours d’eau en raison de la raréfaction de l’habitat.  

La Figure A3 8 montre l’évolution des cours d’eau colonisés et la durée d’occupation des 

différents tronçons au cours des quatre recensements nationaux menés depuis 1978.  

À l’avenir également, le canton d’Argovie, « château d’eau » du bassin versant du Rhin 

jouera un rôle central de « réservoir » pour la population suisse de castors, la population 

installée le long de l’Aar servant de relais entre le nord-est et l’ouest de la Suisse. Nous 

partons du principe que l’effectif de castors continuera d’augmenter dans le canton, car il 

reste de nombreux habitats favorables à coloniser le long des petits cours d’eau, notam-

ment dans le nord et le sud du canton.  
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Tableau 11 : Territoires et effectif de castors dans le canton d’Argovie à l’hiver 2022 et à l’hiver 

2008, répartis entre sol cantonal et frontières avec les cantons de Berne, Bâle-Campagne, Lucerne, 

Soleure et Zurich ainsi qu’avec l’Allemagne.  

 

Territoires situés entièrement 

sur sol cantonal 

Territoires situés sur des 

cours d’eau limitrophes 
Nombre 

total de 

territoires 

Nombre 

total 

d’individus 
Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

2022 68 66 19 19 172 556 

2008 19 28 8 18 73 270 

 

 

Figure 16 : Territoires de castors dans le canton d’Argovie à l’hiver 2022. Le centre du territoire 

(terrier occupé ou centre d’activité) est déterminant. Les territoires cartographiés dans les 

cantons limitrophes de Bâle-Campagne, Berne, Lucerne, Soleure, Zoug et Zurich ainsi que sur 

la frontière avec l’Allemagne sont également représentés.  
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4.4.10 Canton de Bâle-Campagne 

En 2008, le canton de Bâle-Campagne ne comptait encore que 2 à 4 castors. Ceux-ci 

occupaient 2 territoires, situés sur l’Ergolz et le Rhin (Angst 2010).  

Depuis, l’effectif est passé à 39 castors, répartis sur 12 territoires (Tableau 12). Les 

castors colonisent aujourd’hui 23 km de cours d’eau, dont 15 km se situent entièrement 

sur sol cantonal et 8 km sur la frontière avec les cantons d’Argovie, Bâle-Ville et Soleure 

ainsi que sur la frontière avec l’Allemagne. L’espèce est surtout présente dans les grands 

cours d’eau, tels que le Rhin, l’Ergolz et la Birse (Figure 17), mais colonise déjà de petits 

affluents. Ainsi la Frenke et le Möhlinbach comptent chacun un territoire.  

La Figure A3 9 montre l’évolution des cours d’eau colonisés et la durée d’occupation des 

différents tronçons au cours des quatre recensements nationaux menés depuis 1978.  

Le canton de Bâle-Campagne offrant encore un important potentiel, notamment sur les 

affluents qui ne sont pas encore colonisés, il faut s’attendre à une augmentation et à une 

expansion de l’effectif.  

 

Tableau 12 : Territoires et effectif de castors dans le canton de Bâle-Campagne à l’hiver 2022 et 

à l’hiver 2008, répartis entre sol cantonal et frontières avec les cantons d’Argovie, Bâle-Ville et 

Soleure.  

 

Territoires situés entièrement 

sur sol cantonal 

Territoires situés sur des 

cours d’eau limitrophes 
Nombre 

total de 

territoires 

Nombre total 

d’individus Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

2022 5 3 1 3 12 39 

2008 1 0 1 0 2 3 
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Figure 17 : Territoires de castors dans le canton de Bâle-Campagne à l’hiver 2022. Le centre du 

territoire (terrier occupé ou centre d’activité) est déterminant. Les territoires cartographiés dans 

les cantons limitrophes d’Argovie, Bâle-Ville et Soleure sont également représentés.  

4.4.11 Canton de Bâle-Ville 

Lors du recensement de 2008, aucune trace de castors n’avait été relevée dans le canton 

de Bâle-Ville. Entre 2008 et 2022, la Wiese a été brièvement colonisée, mais l’espèce ne 

s’y est pas maintenue. Aujourd’hui, le canton compte 10 castors qu’il partage avec le 

canton voisin de Bâle-Campagne (Tableau 13). Les animaux occupent 2 territoires 

familiaux situés sur un tronçon d’environ 4 km, le long du Rhin et de la Birse (Figure 18). 

La Figure A3 10 montre l’évolution des cours d’eau colonisés et la durée d’occupation des 

différents tronçons au cours des quatre recensements nationaux menés depuis 1978.  

Dans le canton de Bâle-Ville, le potentiel de colonisation le long du Rhin et de ses affluents 

n’est guère important. Les cours d’eau sont souvent endigués, voire mis sous tuyau, ou 

sont fortement aménagés, à l’instar du St-Alban Teich. Il n’est pas certain que le castor 

puisse coloniser ces eaux à l’avenir. De temps à autre, de jeunes castors tenteront sans 

doute de s’y installer, mais il semble peu probable qu’ils puissent s’y maintenir durable-

ment.  
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Tableau 13 : Territoires et effectif de castors dans le canton de Bâle-Ville à l’hiver 2022, répartis 

entre sol cantonal et frontières avec le canton de Bâle-Campagne. Le canton de Bâle-Ville ne 

comptait aucun castor en 2008.  

Territoires situés entièrement sur 

sol cantonal 

Territoires situés sur des cours 

d’eau limitrophes 
Nombre 

total de 

territoires 

Nombre 

total 

d’individus 
Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

0 0 0 2 2 10 

 

 

Figure 18 : Territoires de castors dans le canton de Bâle-Ville à l’hiver 2022. Le centre du territoire 

(terrier occupé ou centre d’activité) est déterminant. Les territoires cartographiés dans le canton 

limitrophe de Bâle-Campagne sont également représentés.  
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4.4.12 Canton de Lucerne 

Il a fallu des décennies pour qu’une population de castors parvienne à s’établir dans le 

canton de Lucerne, après le lâcher de castors dans la Suhre argovienne à la fin des an-

nées 1960. Des observations de castors ont certes été effectuées régulièrement le long 

de la Reuss, de la Suhr et de la Wigger à partir de 2001, mais les animaux disparaissaient 

généralement peu après. Lors du précédent recensement de 2008, 1 à 2 individus vivaient 

dans un territoire situé sur la Suhre (Angst 2010). On estimait alors que le potentiel d’ex-

pansion du castor dans le canton de Lucerne était important et que la colonisation des 

tronçons inoccupés se ferait rapidement. Lors du recensement cantonal de 2018, le can-

ton comptait déjà 75 castors, sur 27 territoires. Cette évolution s’est poursuivie et le can-

ton de Lucerne abrite aujourd’hui environ 130 individus. Les castors y occupent 47 terri-

toires (Tableau 14), répartis sur 90 km de cours d’eau, dont 71 km situés entièrement sur 

sol cantonal et 20 km sur la frontière avec les cantons d’Argovie, Berne et Zoug. Au cours 

des 14 dernières années, le castor a colonisé l’Aabach, la Wyna, la Suhre, la Wigger, la 

Pfaffnern et la Reuss, à partir du canton d’Argovie, ainsi que la Rot à la frontière avec le 

canton de Berne (Figure 19). Il a également établi quelques territoires sur la Petite Emme, 

de même que sur les rives du Rotsee et du lac de Baldegg. C’est sur la Wigger que la 

progression a été la plus importante, avec actuellement 8 territoires (il n’y en avait que 3 

en 2018). L’espèce a également progressé sur l’Aabach, entre les lacs de Hallwil et de 

Baldegg, et sur la Ron avec aujourd’hui 5 territoires (1 territoire en 2018). Dans le bassin 

versant de la Reuss, dans le canton de Lucerne, le nombre de territoires a pratiquement 

doublé et les groupes familiaux se sont multipliés. Cependant, la partie sud du canton 

(région de l’Entlebuch et du Rigi) n’est pas encore colonisée. La Biber est, dans l’En-

tlebuch, le seul « ruisseau à castor » de Suisse à n’avoir jamais été occupé depuis le 

retour de l’espèce.  

La Figure A3 11 montre l’évolution des cours d’eau colonisés et la durée d’occupation des 

différents tronçons au cours des quatre recensements nationaux menés depuis 1978.  

À l’avenir, il faut s’attendre à une poursuite de l’expansion vers le sud du canton ainsi qu’à 

une augmentation du nombre de territoires sur les cours d’eau déjà colonisés. Toutefois, 

de longs tronçons, notamment sur la Suhre ou la Wigger, sont endigués et ne sont guère 

adaptés à l’établissement à long terme du castor. Il sera également intéressant d’observer 

si et comment le castor pourra s’adapter aux cours d’eau « inhospitaliers » et à l’offre 

alimentaire peu attractive qu’il a expérimentés jusqu’ici dans la région du Napf (lits de 

poudingue, berges difficilement creusables, sécheresse estivale, épisodes de fortes crues 

et offre alimentaire principalement composée de résineux). Malgré tout, il reste un impor-

tant potentiel de colonisation des cours d’eau pour le castor dans le canton de Lucerne. 
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Tableau 14 : Territoires et effectif de castors dans le canton de Lucerne à l’hiver 2022 et à l’hiver 

2008, répartis entre sol cantonal et frontières avec les cantons d’Argovie, Berne et Zoug.  

 

Territoires situés 

entièrement sur sol cantonal 

Territoires situés sur des 

cours d’eau limitrophes 
Nombre 

total de 

territoires 

Nombre 

total 

d’individus 
Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

2022 23 15 7 2 47 130 

2008 1 0 0 0 1 1-2 

 

 

Figure 19 : Territoires de castors dans le canton de Lucerne à l’hiver 2022. Le centre du territoire 

(terrier occupé ou centre d’activité) est déterminant. Les territoires cartographiés dans les 

cantons limitrophes d’Argovie, Berne et Zoug sont également représentés.  
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4.4.13 Canton de Zoug 

En 2008, des traces de castor avaient été relevées sur la Biber dans le haut-marais de 

Rotenthurm, à la frontière avec le canton de Schwyz (Angst 2010). Comme il s’agissait 

vraisemblablement d’un individu solitaire, on estimait que cette colonisation ne serait que 

temporaire – ce qui s’est ensuite vérifié. On partait alors du principe que le canton serait 

colonisé rapidement depuis la Reuss argovienne.  

Depuis, la colonisation du canton de Zoug est devenue effective : aujourd’hui, 62 castors 

y vivent, sur 20 territoires (Tableau 15). Ceux-ci s’étendent sur 67 km de cours d’eau, dont 

21 km se trouvent entièrement sur sol cantonal et 47 km sur la frontière avec les cantons 

d’Argovie, Lucerne et Zurich. La plupart des territoires se trouvent dans les parties nord 

et ouest du canton, le long de la Reuss et de ses canaux ainsi que sur la Lorze et ses 

affluents (Figure 20). Quelques individus se sont déjà installés sur le lac de Zoug, à l’em-

bouchure de l’Erlibach près d’Oberrisch et sur celle du Dorfbach près d’Alpenblick. La 

Lorze et ses affluents, entre les lacs de Zoug et d’Ägeri, de même que les cours d’eau 

d’altitude dans la partie orientale du canton, ne sont pas encore colonisés.  

La Figure A3 12 montre l’évolution des cours d’eau colonisés et la durée d’occupation des 

différents tronçons au cours des quatre recensements nationaux menés depuis 1978. 

Dans le canton de Zoug, il existe encore un potentiel de cours d’eau inoccupés. Il faut 

ainsi s’attendre à une densification des territoires dans la région de la Reuss et de la 

Lorze, au nord. La colonisation de la Lorze, à l’est, n’est également plus qu’une question 

de temps. Sur le lac de Zoug, il reste également des secteurs de rives colonisables, no-

tamment dans la partie occidentale entre Hünenberg See et Buonas, ou à Chollermüli sur 

la rive septentrionale. Il n’est pas certain que le castor parvienne à coloniser le lac d’Ägeri, 

car la Lorze est par endroits torrentueuse. Il trouverait cependant des habitats propices 

sur le lac d’Ägeri.  

 

Tableau 15 : Territoires et effectif de castors dans le canton de Zoug à l’hiver 2022 et à l’hiver 

2008, répartis entre sol cantonal et frontières avec les cantons d’Argovie, Lucerne et Zurich.  

 

Territoires situés entièrement 

sur sol cantonal 

Territoires situés sur des 

cours d’eau limitrophes 
Nombre 

total de 

territoires 

Nombre 

total 

d’individus 
Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

2022 7 7 4 2 20 62 

2008 0 0 1 0 1 1-2 
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Figure 20 : Territoires de castors dans le canton de Zoug à l’hiver 2022. Le centre du territoire 

(terrier occupé ou centre d’activité) est déterminant. Les territoires cartographiés dans les cantons 

limitrophes d’Argovie, Lucerne et Zurich sont également représentés.  

4.4.14 Canton de Schwyz 

En 2008, un individu solitaire vivait sur la Biber dans le haut-marais de Rotenthurm, à la 

frontière avec le canton de Zoug (Angst 2010). Comme les territoires situés sur la Sihl 

près de Sihlbrugg avaient jadis été abandonnés, on supposait que la présence du rongeur 

à Rothenturm ne serait également que temporaire.  

Effectivement, cette colonisation s’est interrompue dans l’intervalle et aucune trace de 

castor n’a été relevée en 2022 dans le marais de Rotenthurm, ni le long de la Sihl au nord 

du canton. Aujourd’hui, l’espèce n’est présente que dans le nord-est du canton, où elle a 

établi 2 territoires, au bord du lac de Zurich et le long d’un affluent du canal de la Linth 

(Tableau 16 et Figure 21). Ces deux territoires s’étendent sur une longueur d’environ 

4 km, dont 0,3 km se trouvent entièrement dans le canton de Schwyz et 3,7 km sur la 

frontière avec le canton de St-Gall. L’espèce a pu coloniser le canal de la Linth soit en 

franchissant la ligne de partage des eaux depuis le lac de Greifen, soit en empruntant une 

voie détournée par Hinnwil/Rüti ZH et Rapperswil, soit tout simplement en traversant la 

ville puis le lac de Zurich – ou en combinant les trois voies d’accès. Plusieurs observations 
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ont été signalées le long de ces trois axes, ce qui suggère que des castors ont trouvé le 

chemin de la plaine de la Linth de cette manière (un individu retrouvé mort à Hinwil, un 

autre sur le Pfannenstiel dans le bassin versant du lac de Zurich, ainsi que des animaux 

signalés sur la Limmat).  

La Figure A3 13 montre l’évolution des cours d’eau colonisés et la durée d’occupation des 

différents tronçons au cours des quatre recensements nationaux menés depuis 1978.  

À l’avenir, il faut s’attendre à une expansion du castor dans la région de la plaine de la 

Linth. La rapidité de cette expansion dépendra toutefois de la pression de population sur 

les lacs de Greifen et de Zurich. La colonisation des lacs de Sihl et de Lauerz ainsi que 

de leurs affluents, qui offrent encore des habitats propices, dépend également dans une 

large mesure de la pression de population sur la Sihl et sur les lacs de Zoug et des Quatre-

Cantons. Comme ces régions n’abritent pas encore de castor, ou alors seulement des 

individus isolés, la colonisation ne devrait s’y poursuivre que lentement.  

 

Tableau 16 : Territoires et effectif de castors dans le canton de Schwyz à l’hiver 2022 et à l’hiver 

2008, répartis entre sol cantonal et frontières avec les cantons de St-Gall et Glaris.  

 

Territoires situés entièrement 

sur sol cantonal 

Territoires situés sur des 

cours d’eau limitrophes 
Nombre 

total de 

territoires 

Nombre 

total 

d’individus 
Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

2022 1 0 0 1 2 7 

2008 0 0 1 0 1 1-2 
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Figure 21 : Territoires de castors dans le canton de Schwyz à l’hiver 2022. Le centre du territoire 

(terrier occupé ou centre d’activité) est déterminant. Les territoires cartographiés dans les cantons 

limitrophes de St-Gall et Glaris sont également représentés. 

4.4.15 Canton de Glaris 

Lors du précédent recensement de 2008, aucun castor n’avait été attesté dans le canton 

de Glaris. En 2022, 12 castors répartis sur 3 territoires y colonisent la partie septentrionale 

du canton ainsi que la frontière avec le canton de St-Gall (Tableau 17 et Figure 22). Deux 

familles de castors se sont installées dans un affluent du canal de la Linth et un individu 

solitaire, sur un affluent du canal Escher près de la place de tir de Walenberg. Les castors 

occupent un tronçon de cours d’eau de 4 km, dont 3 km se situent entièrement sur sol 

cantonal et 1 km sur la frontière avec le canton de St-Gall. Le canton ne compte actuelle-

ment pas d’autre castor.  

Le canton de Glaris offre encore un potentiel d’habitats propices, mais en raison du ca-

ractère torrentueux de nombreux cours d’eau, ceux-ci se limitent aux affluents de la Linth, 

du canal Escher et du canal de la Linth, voire peut-être au système du Mülibach-Rauti. 

Cependant, comme l’écomorphologie de ces cours d’eau est perturbée sur de nombreux 
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tronçons et que le boisement ne suffit pas à l’alimentation hivernale, il n’est pas certain 

que le castor parvienne à les coloniser.  

 

Tableau 17 : Territoires et effectif de castors dans le canton de Glaris à l’hiver 2022, répartis entre 

sol cantonal et frontières avec le canton de St-Gall. Le canton de Glaris ne comptait pas de castor 

en 2008.  

 

Territoires situés entièrement 

sur sol cantonal 

Territoires situés sur des 

cours d’eau limitrophes 
Nombre 

total de 

territoires 

Nombre 

total 

d’individus 
Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

2022 1 0 0 2 3 12 

 

 

Figure 22 : Territoires de castors dans le canton de Glaris à l’hiver 2022. Le centre du territoire 

(terrier occupé ou centre d’activité) est déterminant. Les territoires cartographiés dans les cantons 

limitrophes de Schwyz et St-Gall sont également représentés.  
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4.4.16 Canton de Zurich 

Depuis le recensement national de 2008, le canton de Zurich a réalisé quatre recense-

ments de l’effectif à l’échelle cantonale : à l’hiver 2011 (Müller 2011), 2014 (Müller 2014), 

2017 (Müller 2017) et finalement à l’hiver 2020 (Wassmer et al. 2020). L’effectif n’a cessé 

d’augmenter à chaque recensement. Le canton, qui comptait 154 castors sur 49 territoires 

à l’hiver 2008 (Angst 2010), a enregistré des taux de croissance atteignant 28,8 % (entre 

2014 et 2017). En 2020, le canton hébergeait 479 castors. Ceux-ci occupaient 135 terri-

toires sur près de 346 km de cours d’eau (Wassmer et al. 2020). Les territoires se sont 

densifiés dans les bassins versants de la Thur, du Rhin et du cours inférieur de la Töss, 

avec pour conséquence, d’une part, la fondation de nouveaux territoires dans les petits 

affluents et, d’autre part, une migration vers le sud du canton. L’évolution de l’effectif et 

des territoires entre les six recensements est présentée dans le Tableau 18.  

 

Tableau 18 : Évolution du nombre de territoires et de l’effectif de castors dans le canton de 

Zurich entre les différents recensements : 2008 (Angst 2010), 2011 (Müller 2011), 2014 (Müller 

2014), 2017 (Müller 2017), 2020 (Wassmer et al. 2020) et 2022. 

 

Nombre de terri-
toires 

Augmentation du 
nombre de terri-
toires par année 

Effectif de cas-
tors (indivi-

dus) 
Augmentation de l’ef-

fectif par année 

2008 49  154  

2011 64 2008-2011 :   9,3 % 250 2008-2011 :  17,5 % 

2014 85 2011-2014 :   9,9 % 303 2011-2014 :    6,6 % 

2017 106 2014-2017 :   7,6 % 394 2014-2017 :    9,1 % 

2020 135 2017-2020 :   8,4 % 479 2017-2020 :    6,7 % 

2022 133 2020-2022 :  -0,7 % 441 2020-2022 :   -4,0 % 

 

Depuis 2020, la population de castor est constante. Actuellement, 441 castors vivent dans 

le canton de Zurich. Ils y occupent 133 territoires (Tableau 19). On observe également 

une diminution des tronçons occupés, puisque le canton compte aujourd’hui 237 km de 

cours d’eau colonisés, dont 183 km se trouvent entièrement sur sol cantonal et 54 km sur 

la frontière avec les cantons d’Argovie, Schaffhouse, Thurgovie et Zoug. Ce recul pourrait 

être dû à la densification progressive des territoires au nord, dans le bassin versant de la 

Thur et sur le Rhin, ainsi qu’à l’abandon de territoires inadéquats (Figure 23). Les précé-

dents recensements (notamment Wassmer et al. 2020) présageaient déjà une telle évo-

lution. En 2022, on a recensé davantage d’individus solitaires ou de couples, au nord, 

dans les territoires familiaux identifiés en 2020. Cela pourrait signifier qu’il ne reste plus, 

sur les affluents, de territoires attractifs pour les groupes familiaux et que les individus 

solitaires ne les occupent que temporairement. Depuis 2020, les castors ont également 

abandonné quelques territoires dans cette région (Figure A3 14). Ils en ont établi d’autres, 

surtout des territoires familiaux, le long de la Glatt, de la Limmat et de leurs affluents. 

L’expansion vers le sud du canton stagne en maints endroits. On n’enregistre de nouvelles 

colonisations que dans les affluents du lac de Pfäffikon sur l’Aabach, et du lac de Greifen 

sur la Mönchaltdorfer Aa, ainsi que le long de la Sihl entre Wollishofen et Adliswil. Dans 
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le bassin versant du lac de Zurich, il ne reste que 1 à 2 castors dans l’Ausee à proximité 

de la presque-île d’Au.  

La Figure A3 14 montre l’évolution des cours d’eau colonisés et la durée d’occupation des 

différents tronçons au cours des quatre recensements nationaux menés depuis 1978.  

Le canton de Zurich recèle encore un important potentiel d’habitats pour le castor, notam-

ment dans l’Oberland zurichois, dans le bassin versant de la Töss, dans le Knonauer Amt 

et le long des rives du lac de Zurich. Nous nous attendons à ce que l’expansion se pour-

suive dans ces régions, en raison de la pression de population au nord et au nord-ouest 

du canton. 

 

Tableau 19 : Territoires et effectif de castors dans le canton de Zurich à l’hiver 2022 et à l’hiver 

2008, répartis entre sol cantonal et frontières avec les cantons d’Argovie, Schaffhouse, Thurgovie 

et Zoug.  

 

Territoires situés entièrement 

sur sol cantonal 

Territoires situés sur des 

cours d’eau limitrophes 
Nombre 

total de 

territoires 

Nombre 

total 

d’individus 
Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

2022 58 51 6 18 133 441 

2008 22 13 4 10 49 154 
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Figure 23 : Territoires de castors dans le canton de Zurich à l’hiver 2022. Le centre du territoire 

(terrier occupé ou centre d’activité) est déterminant. Les territoires cartographiés dans les 

cantons limitrophes d’Argovie, Schaffhouse, Thurgovie et Zoug sont également représentés.  
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4.4.17 Canton de Schaffhouse 

En 2008, le canton de Schaffhouse abritait 54 castors. Ceux-ci occupaient 13 territoires 

le long du Rhin et de ses affluents (Angst 2010). Depuis le recensement de 1993, les 

castors avaient franchi les chutes du Rhin et établi de nouveaux territoires sur la Biber, au 

nord-est du canton, et sur l’Eulengraben à la frontière avec l’Allemagne. On s’attendait à 

une densification des territoires sur le Rhin et à une colonisation de la Wutach à la frontière 

avec l’Allemagne.  

Cela s’est vérifié au cours des 14 dernières années. Les castors ont colonisé d’autres 

territoires le long du Rhin et de ses affluents, dont la Biber, de même que la partie occi-

dentale du canton en passant par la Wutach et le Klettgau (Figure 24). Des individus so-

litaires se sont également installés sur de petits affluents, tels que la Durach. Cela est 

d’autant plus étonnant qu’en ville de Schaffhouse de longs tronçons de la Durach sont 

sous tuyau. En 2022, le canton compte 136 castors et 37 territoires, établis sur 60 km de 

cours d’eau (Tableau 20) ; 28 km se situent entièrement sur sol cantonal et 32 km sur la 

frontière avec les cantons de Thurgovie et Zurich et avec l’Allemagne.  

La Figure A3 15 montre l’évolution des cours d’eau colonisés et la durée d’occupation des 

différents tronçons au cours des quatre recensements nationaux menés depuis 1978.  

Une progression du nombre de territoires dans le canton de Schaffhouse reste possible, 

plus probablement sur les petits cours d’eau du Klettgau, le long de la Durach, de 

l’Halbbach ou du Schlaatemerbach ainsi que des cours d’eau de l’Herblingertaal, qui abri-

tent encore quelques tronçons proches de l’état naturel.  

 

Tableau 20 : Territoires et effectif de castors dans le canton de Schaffhouse à l’hiver 2022 et à 

l’hiver 2008, répartis entre sol cantonal et frontières avec les cantons de Thurgovie et Zurich.  

 

Territoires situés entièrement 

sur sol cantonal 

Territoires situés sur des 

cours d’eau limitrophes 
Nombre 

total de 

territoires 

Nombre 

total 

d’individus 
Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

2022 9 10 5 13 37 136 

2008 0 1 3 9 13 54 
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Figure 24 : Territoires de castors dans le canton de Schaffhouse à l’hiver 2022. Le centre du 

territoire (terrier occupé ou centre d’activité) est déterminant. Les territoires cartographiés dans 

les cantons limitrophes de Thurgovie et Zurich sont également représentés.  

4.4.18 Canton de Thurgovie 

Depuis le précédent recensement national de 2008, le canton de Thurgovie a réalisé deux 

recensements de l’effectif à l’échelle cantonale, au cours des hivers 2013 (Müller 2015) et 

2018 (Müller 2020). L’effectif, qui était de 323 castors répartis sur 94 territoires à l’hiver 

2008, a augmenté de manière continue (Angst 2010) pour atteindre 561 castors et 157 ter-

ritoires à l’hiver 2018, ce qui représente une augmentation de l’effectif de 74 %. La pro-

gression a été la plus forte dans le bassin versant du Rhin, dans la vallée de la Lauche 

ainsi que sur le lac de Constance et son lac Inférieur. L’évolution de l’effectif de castors et 

des territoires entre les quatre recensements est présentée dans le tableau 21. 
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Tableau 21 : Évolution du nombre de territoires et de l’effectif de castors dans le canton de 

Thurgovie entre les quatre recensements de 2008 (Angst 2010), 2013 (Müller 2015), 2018 (Müller 

2020) et 2022.  

 

Nombre de 
territoires 

Augmentation du 
nombre de territoires 

par année 
Effectif de cas-
tors (individus) 

Augmentation de  
l’effectif par année 

2008 94   323  

2013 132 2008-2013 :  7,0 % 503 2008-2013 :   9,3 % 

2018 157 2013-2018 :  3,4 % 561 2013-2018 :   2,2 % 

2022 190 2018-2022 :  4,9 % 723 2018-2022 :   6,5 % 

 

Müller (2020) prévoyait une légère augmentation de l’effectif, notamment en raison de la 

persistance de tronçons encore inoccupés dans la partie orientale du canton, dans le bas-

sin versant du lac de Constance. Ce pronostic s’est confirmé, l’effectif de castors ayant 

continué de croître depuis l’hiver 2018. Aujourd’hui, 723 castors vivent dans le canton de 

Thurgovie, y occupant 190 territoires (Tableau 22). Ceux-ci s’étendent sur 267 km de 

cours d’eau, dont 234 km sont situés entièrement sur sol cantonal et 33 km sur la frontière 

avec les cantons de Schaffhouse, Zurich, St-Gall et avec l’Allemagne. La longueur de 

cours d’eau colonisée stagne donc depuis le recensement de 2018 (270 km). Quant à la 

progression de l’effectif, elle est due en partie à l’expansion de l’espèce dans le nord-est 

du canton, sur le lac de Constance et ses bassins versants, tels l’Aach et l’Hegibach (ac-

croissement des territoires d’environ 200 %, Figure 25). Elle résulte également de l’exten-

sion et de la densification des territoires dans les bassins versants de la Thur et du Rhin, 

ces cours d’eau constituant des hauts-lieux de la présence du castor. C’est d’ailleurs sur 

la Thur, dans la région de Frauenfeld, que l’on enregistre une des plus fortes densités de 

castors de toute la Suisse (Figure 7).  

La Figure A3 16 montre l’évolution des cours d’eau colonisés et la durée d’occupation des 

différents tronçons au cours des quatre recensements nationaux menés depuis 1978.  

 

Tableau 22 : Territoires et effectif de castors dans le canton de Thurgovie à l’hiver 2022 et à l’hiver 

2008, répartis entre sol cantonal et frontières avec les cantons de Schaffhouse, St-Gall, Zurich et 

avec l’Allemagne.  

 

Territoires situés entièrement 

sur sol cantonal 

Territoires situés sur des 

cours d’eau limitrophes Nombre 

total de 

territoires 

Nombre 

total 

d’individus 
Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

2022 63 108 2 17 190 723 

2008 40 49 2 3 94 323 
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Figure 25 : Territoires de castors dans le canton de Thurgovie à l’hiver 2022. Le centre du 

territoire (terrier occupé ou centre d’activité) est déterminant. Les territoires cartographiés dans 

les cantons limitrophes de Schaffhouse, St-Gall et Zurich ainsi que sur la frontière avec 

l’Allemagne sont également représentés.  

 

Dans le bassin versant de la Thur de nombreux habitats propices au castor sont désor-

mais occupés. Sur le Rhin, mais également sur la Thur, il faut s’attendre à ce que l’effectif 

augmente encore, mais avec un taux de croissance plus faible. Il reste également un po-

tentiel sur les rives du lac de Constance et de son lac Inférieur, de même que le long de 

leurs affluents. Au sud et au sud-est du canton, quelques tronçons de cours d’eau ne sont 

encore que peu ou pas colonisés, à l’instar du Waldibach, du Tobelbach ou de la 

Lützelmurg et de leurs affluents. Il est probable que les territoires de castors s’étendent et 

se densifient dans ces régions, au cours des prochaines années, en raison de la pression 

de population qui s’exerce depuis la Thur et la Sitter.  

Dans le canton de Thurgovie, la vallée inférieure de la Thur témoigne d’un ralentissement 

de la croissance. Celle-ci constitue un bassin versant « fermé sur lui-même » qui peut être 

considéré comme référence en termes de colonisation. C’est la région du canton où la 

colonisation est la plus ancienne. Après une très forte augmentation initiale, entre 1993 et 

2008, le taux de croissance s’est tassé par la suite (voir également chapitre 4.6).  
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4.4.19 Canton de St-Gall 

Après le recensement national de 2008, l’effectif de castors du canton de St-Gall a été 

évalué à nouveau à l’hiver 2011. L’effectif était passé de 22 animaux répartis sur 

8 territoires en 2008 (Angst 2010) à 81 individus occupant 26 territoires en 2011 (Müller 

2012). L’espèce s’était étendue à partir de son aire de distribution principale, le long de la 

Thur, de la Sitter et de la Glatt. Entre 2008 et 2011, le taux de croissance atteignait 40 % 

(Müller 2012). Cependant, la partie méridionale du canton demeurait entièrement 

inoccupée et l’on ne recensait qu’un seul territoire familial dans le bassin versant du Rhin 

alpin. On s’attendait à l’époque à une expansion progressive du castor sur l’ensemble du 

canton, mais plus particulièrement dans le bassin versant de la Thur et dans la vallée du 

Rhin alpin.  

Depuis le recensement de l’hiver 2011, l’effectif de castors a quintuplé. Actuellement, 

425 castors répartis sur 115 territoires vivent dans le canton de St-Gall (Tableau 23). Dans 

le même temps, les tronçons colonisés ont triplé, passant de 65 km en 2011 à 207 km 

aujourd’hui ; 162 km sont situés entièrement sur sol cantonal et 45 km sur la frontière avec 

les cantons de Glaris, Schwyz et Thurgovie ainsi qu’avec le Liechtenstein et l’Autriche. 

Cette progression est consécutive, d’une part, à l’expansion du castor le long du Rhin 

alpin et de ses affluents, à la frontière avec le Liechtenstein (Figure 26). Mais elle s’ex-

plique également par l’établissement de nouveaux territoires sur la Sitter, l’Urnäsch, le 

Necker et surtout le long de la Thur jusqu’à Nesslau. L’espèce s’est également installée 

sur deux bras morts revitalisés du canal de la Linth, à partir du canton de Zurich. Le lac 

de Walenstadt n’a pas encore été colonisé. L’avenir nous dira dans quelle mesure les 

rives saint-galloises sont propices à une colonisation. Entre 1 et 2 castors ont colonisé le 

petit canal de la Seez à l’est de Walenstadt. On ignore s’ils sont arrivés par le lac de 

Walenstadt ou par l’est à travers Sargans/Mels.  

La Figure A3 17 montre l’évolution des cours d’eau colonisés et la durée d’occupation des 

différents tronçons au cours des quatre recensements nationaux menés depuis 1978.  

Bien que les habitats favorables soient déjà occupés dans la majeure partie du canton, il 

faut s’attendre à ce que l’expansion du castor se poursuive et à ce que ses territoires se 

densifient. Dans le nord du canton, la Goldach et le Steinach demeurent pratiquement 

inoccupés ; au sud, la Seez et ses affluents offrent également quantité d’habitats dispo-

nibles (Figure 26). Il n’est pas certain que le castor parvienne à coloniser les cours supé-

rieurs de la Glatt, de la Sitter et du Necker, en raison de leur substrat rocheux sur de longs 

tronçons et de leur caractère torrentueux.  
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Tableau 23 : Territoires et effectif de castors dans le canton de St-Gall à l’hiver 2022 et à l’hiver 

2008, répartis entre sol cantonal et frontières avec les cantons d’Appenzell Rhodes-Extérieures, 

Glaris, Schwyz et Thurgovie, ainsi qu’avec le Liechtenstein.  

 

Territoires situés entièrement 

sur sol cantonal 

Territoires situés sur des 

cours d’eau limitrophes 
Nombre 

total de 

territoires 

Nombre 

total 

d’individus 
Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

2022 37 58 6 14 115 425 

2008 4 2 1 1 8 22 

 

 

Figure 26 : Territoires de castors dans le canton de St-Gall à l’hiver 2022. Le centre du territoire 

(terrier occupé ou centre d’activité) est déterminant. Les territoires cartographiés dans les 

cantons limitrophes de Glaris, Schwyz, Thurgovie et Zurich ainsi qu’au Liechtenstein sont 

également représentés.  
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4.4.20 Canton des Grisons  

Lors du recensement de 2008, le canton des Grisons n’avait pas été intégré dans la car-

tographie, car aucun castor n’avait été attesté sur le Rhin ou sur l’Inn les années précé-

dentes (Angst 2010). Toutefois à partir d’avril 2008, un castor a été observé à plusieurs 

reprises sur l’Inn, dans la région de Scuol. Il a donc ensuite été intégré au recensement 

de 2008, en tant qu’individu solitaire.  

Depuis, aussi bien le Rhin que l’Inn ont été colonisés dans les Grisons. Actuellement, le 

canton compte 104 castors, répartis sur 32 territoires (Tableau 24). Ceux-ci s’étendent sur 

83 km de cours d’eau, 75 km se situant entièrement sur sol cantonal et 8 km à la frontière 

avec le canton de St-Gall. La présence du castor se concentre aujourd’hui dans la partie 

nord-ouest sur le Rhin, de Fläsch (Ellhorn) – à la frontière cantonale – jusqu’à Tamins, sur 

la Landquart, de son embouchure dans le Rhin alpin jusqu’à Grüsch, sur le Rhin antérieur 

jusqu’à Sumvitg et sur le Rhin postérieur jusqu’à Cazis, ainsi que sur l’Inn en Engadine 

(Figure 27). Le long de l’Inn, le castor a principalement colonisé le tronçon situé entre 

Martina, à la frontière avec le Tyrol, et Scuol. En 2016, un castor est parvenu jusqu’en 

Haute-Engadine et a établi son territoire près de Samedan, à 1700 m d’altitude. L’animal 

semble toutefois solitaire, et l’on ne dispose jusqu’ici d’aucune indication sur la présence 

de deux ou plusieurs individus. Il s’agit du territoire de castors le plus haut d’Europe. Cet 

exemple montre que les castors sont capables de franchir de très longues distances, mal-

gré des conditions à priori inadéquates.  

La Figure A3 18 montre l’évolution des cours d’eau colonisés et la durée d’occupation des 

différents tronçons au cours des quatre recensements nationaux menés depuis 1978.  

Au cours des prochaines années, il faut s’attendre à une extension et à une densification 

des territoires de castors le long du Rhin et de l’Inn. Il est cependant difficile de prévoir si 

le castor parviendra à coloniser leurs affluents, telles la Landquart en amont de Grüsch et 

la Clemgia dans la région de Scuol et, le cas échéant, jusqu’où il pourra remonter, les 

cours supérieurs de ces rivières étant torrentueux.  

 

Tableau 24 : Territoires et effectif de castors dans le canton des Grisons à l’hiver 2022 et à l’hiver 

2008, répartis entre sol cantonal et frontières avec le canton de St-Gall.  

 

Territoires situés entièrement 

sur sol cantonal 

Territoires situés sur des 

cours d’eau limitrophes Nombre 

total de 

territoires 

Nombre 

total 

d’individus 
Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

2022 14 14 2 2 32 104 

2008 1 0 0 0 1 1-2 
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Figure 27 : Territoires de castors dans le canton des Grisons à l’hiver 2022. Le centre du territoire 

(terrier occupé ou centre d’activité) est déterminant. Les territoires cartographiés dans le canton 

limitrophe de St-Gall ainsi qu’au Liechtenstein sont également représentés.  

 

4.4.21 Cantons d’Appenzell Rhodes-Intérieures et Rhodes-Extérieures 

Lors du recensement de 2008, les cantons d’Appenzell Rhodes-Intérieures et Rhodes-

Extérieures n’avaient pas été cartographiés, même si des castors avaient déjà été attestés 

à l’époque le long de la Glatt et la Sitter, non loin de la frontière cantonale occidentale 

(Angst 2010). Il était ressorti des discussions avec les responsables cantonaux de la ges-

tion du castor que les deux cantons n’abritaient pas encore de castors.  

Bien que le castor ait depuis lors poursuivi son expansion le long de la Sitter et de la Glatt 

dans le canton de St-Gall (chapitre 4.4.19), il n’est pas encore parvenu à s’installer dura-

blement dans les cantons d’Appenzell Rhodes-Intérieures et Rhodes-Extérieures. En 

2020, des observations ont été signalées sur la Sitter, au nord d’Appenzell. Le castor n’a 

toutefois pas réussi à s’y établir. Actuellement, les territoires les plus proches se trouvent 

au nord-ouest, directement à la frontière avec le canton de St-Gall sur le Wissbach près 

de Schachen, au nord sur la Sitter, ou encore au nord-est sur le Freibach près de 

Rheineck. La colonisation du canton d’Appenzell Rhodes-Extérieures, via ces cours 

d’eau, et l’installation durable de l’espèce ne seront donc sans doute qu’une question de 

temps. La colonisation d’Appenzell Rhodes-Intérieures devrait en revanche se faire soit 
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par les affluents du Rheintaler Binnenkanal, tel le Fallbach, à l’est, soit par la Sitter au 

nord, à partir du canton d’Appenzell Rhodes-Extérieures.  

4.4.22 Liechtenstein 

Les premières traces de castors ont été trouvées en 2008, à l’embouchure du Binnenkanal 

près de Ruggell (Fasel 2014). Dix ans plus tard, à l’hiver 2018, une cartographie 

systématique a permis de recenser 49 castors, répartis sur 12 territoires (Fasel 2018). 

L’expansion s’était alors faite à partir du nord, le long du Rhin, et le castor avait déjà 

colonisé les affluents et les canaux parallèles.  

Depuis, l’effectif de castors a continué de croître. Actuellement, le Liechtenstein compte 

72 castors, occupant 20 territoires (Figure 28 ; Tableau 25). Ceux-ci s’étendent sur 34 km 

de cours d’eau. La progression s’explique, d’une part, par une densification continue des 

territoires le long du Liechtensteiner Binnenkanal et des canaux parallèles et, d’autre part, 

par une extension le long des affluents, telle l’Esche (Figure 28). Il faut s’attendre à ce que 

la densification se poursuive sur les tronçons déjà occupés et à ce que de nouveaux cours 

d’eau soient colonisés. Le Liechtenstein est parcouru de nombreux fossés de drainage, 

appréciés du castor, dans la zone d’agriculture intensive.  

 

Tableau 25 : Territoires et effectif de castors au Liechtenstein à l’hiver 2022, répartis entre sol 

national et frontières avec le canton de St-Gall.  

Territoires situés entièrement sur 

sol national 

Territoires situés sur des cours 

d’eau limitrophes 
Nombre 

total de 

territoires 

Nombre 

total 

d’individus 
Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

Territoires 

individuels/ 

de couples 

Territoires 

familiaux 

8 11 0 1 20 72 
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Figure 28 : Territoires de castors au Liechtenstein à l’hiver 2022. Le centre du territoire ou le 

terrier occupé sont déterminants. Les territoires cartographiés dans les cantons limitrophes de 

St-Gall et des Grisons sont également représentés.  
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4.5 Distribution et effectif par bassin versant 

La distribution et le nombre de castors par canton sont des indicateurs importants pour 

les autorités d’exécution des cantons. Mais ce qui est plus important encore, c’est de 

connaître l’évolution des populations dans des compartiments paysagers pertinents du 

pont de vue biologique. Dans ce but, nous avons observé l’évolution par bassin versant 

(grands cours d’eau : Rhône, Rhin, Aar, Reuss, Thur, etc., Figure 29). Les castors utilisent 

généralement les cours d’eau pour gagner de nouveaux territoires, le point le plus bas 

des bassins versants constituant la porte d’entrée d’un espace dans lequel les castors 

peuvent continuer de s’étendre.  

Les informations sur le nombre de territoires et l’effectif de castors dans l’ensemble des 

bassins versants figurent dans le tableau 26. La population de castors n’a cessé 

d’augmenter depuis 1978 dans tous les bassins versants. Mais c’est dans les bassins 

récemment colonisés, à partir de 2008, que l’accroissement de population annuel est le 

plus élevé (chapitre 4.6).  

 

 

Figure 29 : Bassins versants des grands systèmes fluviaux de Suisse.  
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Tableau 26 : Évolution du nombre de territoires et de l’effectif de castors dans les différents bassins 

versants depuis 1978 (1978 : Stocker 1985 ; 1993 : Rahm et Bättig 1994 ; 2008 : Angst 2010). 

CO = territoires individuels/de couple, FA = territoires familiaux. 

Bassin versant 
1978 1993 2008 2022 

Total CO/FA Total CO/FA Total CO/FA Total CO/FA 

Rhin alpin      1  1/0 104  44/60 

Effectif     1-2  366  

Frontière bâloise 4 4/0 10 3/7 51 17/34 112 53/59 

Effectif 6  40  196  375  

Bassin lémanique   5 1/4 17 7/10 19 9/10 

Effectif   22  61  64  

Exutoire du lac de 
Bienne 

5 0/5 26 15/11 116 65/51 395 164/231 

Effectif 25  78  353  1401  

Lac de Constance       1 1/0 31 11/20 

Effectif     1-2  117  

Glatt    2 1/1 5 4/1 36 19/17 

Effectif   7  11  114  

Inn          6 4/2 

Effectif       16  

Léman 9 4/5 50 22/28 25 8/17 43 16/27 

Effectif 31  173  97  159  

Limmat 1 1/0 2 1/1 6 5/1 28 14/14 

Effectif 1-2  7  13  91  

Embouchure du 
Rhin 

4 0/4 4 3/1 93 38/55 278 125/153 

Effectif 20  10  332  953  

Reuss       9 4/5 66 32/34 

Effectif     31  218  

Thur 4 1/3 12 4/8 109 51/58 209 79/130 

Effectif 17  46  367  769  

Töss 1 1/0    6 4/2 18 9/9 

Effectif 1-2    16  59  

Valais 4 3/1 28 19/9 34 14/20 57 20/37 

Effectif 10  74  121  215  

4.6 Croissance de la population et évolution de l’effectif 

Depuis les premiers lâchers de castors en Suisse à partir de 1956 (chapitre 1), l’effectif 

n’a augmenté que très lentement jusque dans les années 1990 (chapitre 4.3, Angst 2010). 

À la fin de la décennie en revanche, les indices d’une expansion et d’une augmentation 

de la population se sont multipliés. info fauna a enregistré davantage d’annonces d’obser-

vations fortuites et le nombre de castors retrouvés morts est également allé en augmen-

tant (Angst 2010). Entre les recensements de 1993 et 2008, le bassin versant du Rhin 

suisse a connu un taux de croissance annuel de la population de castors atteignant 17 % 
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(dans le bassin versant du Rhône, le taux de croissance est toujours resté bien en deçà 

de cette valeur). Les populations de castors nouvellement installées peuvent augmenter 

de 20 à 25 % par année durant la période de croissance maximale (Zahner et al. 2022). 

L’évolution des populations de castors suit une croissance logistique, ce qui est typique 

des mammifères territoriaux tel le castor, dont la durée de vie est longue (jusqu’à 15 ans), 

la maturité sexuelle tardive, le nombre de petits par portée faible et la phase d’élevage 

des jeunes exigeante. Ces espèces, que l’on qualifie de « stratèges K » (voir également 

Angst 2010), ne se multiplient pas de manière exponentielle, mais suivent une croissance 

logistique. Comme la croissance exponentielle, ce modèle présente d’abord des valeurs 

fortement croissantes, mais se stabilise par la suite autour d’une valeur maximale en rai-

son de contraintes extérieures, telles que des ressources limitées en nourriture ou en 

tronçons d’eau libres. Dans un environnement favorable, la population n’augmente que 

lentement au début, puis elle entre dans une phase de croissance exponentielle avant de 

se stabiliser autour d’une valeur maximale en raison de facteurs externes.  

Bien que le nombre d’individus d’une population soit important pour planifier la gestion, 

connaître l’évolution du nombre de territoires permet d’appréhender plus précisément en-

core la croissance effective d’une population. Le nombre de territoires informe en effet sur 

la colonisation du paysage, autrement dit sur le nombre de kilomètres de cours d’eau 

colonisés jusqu’à ce que tous les cours d’eau qui s’y prêtent soit progressivement occu-

pés. Ce sont généralement des individus solitaires qui commencent par coloniser les 

cours d’eau. Les couples, puis les familles, ne se forment qu’après un certain temps et la 

population croît au cours d’une « deuxième vague ». Si l’on considère le taux de crois-

sance annuel de la population de castors à l’échelle suisse à l’aune des territoires, entre 

2008 et 2022, celui-ci est resté à peu près semblable aux taux enregistrés depuis 1993, à 

8,2 %. Dans les différents bassins versants cependant, l’évolution des territoires est très 

variable. Ainsi, dans les bassins versants colonisés depuis plusieurs décennies, le taux 

de croissance annuelle s’est légèrement tassé (p. ex. à l’exutoire du lac de Bienne), voire 

fortement tassé (p. ex. dans le bassin lémanique, à l’embouchure du Rhin, sur la Thur, 

Tableau 27). Dans ces régions, l’espèce semble avoir colonisé une grande partie des 

habitats favorables et s’approche ainsi de la capacité limite. C’est notamment le cas dans 

le bassin lémanique, où le taux de croissance était encore de 8,5 % entre 1993 et 2008, 

mais où il est tombé à 0,8 % au cours des 14 dernières années (Tableau 27). Dans les 

bassins versants récemment colonisés, tels que la vallée du Rhin alpin, la région du lac 

de Constance ou la Reuss, le taux de croissance annuel est sans conteste le plus élevé. 

Dans ces régions, le potentiel d’expansion du castor est encore important.  
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Tableau 27 : Taux de croissance annuel des territoires de castors dans les différents bassins 

versants depuis 1993, resp. 2008 en pourcentage (1993 : Rahm et Bättig ; 2008 : Angst 2010). 

 1993 2008 2022 

Rhin Alpin   39,4 

Frontière bâloise 6,3 11,5 5,8 

Bassin lémanique  8,5 0,8 

Exutoire du lac de Bienne 11,6 10,5 9,1 

Lac de Constance   81,1 

Glatt  6,3 15,1 

Inn   42,8 

Léman 12,1 -4,5 3,9 

Limmat 4,7 7,6 11,6 

Embouchure du Rhin 0,0 23,3 8,1 

Reuss   65,6 

Thur 7,6 15,8 4,8 

Töss   8,2 

Valais 13,9 1,3 3,8 

  

Il y a deux régions dans lesquelles on constate un tassement du taux de croissance : dans 

la vallée inférieure de la Thur (canton de Thurgovie) et dans la région des Trois-Lacs 

(canton de Berne).  

 

Vallée inférieure de la Thur  

Dans le bassin versant de la vallée inférieure de la Thur, pour lequel on dispose de relevés 

réguliers, exhaustifs et comparables (1978, 1993, 2008, 2013, 2018 et 2022), il est pos-

sible de suivre l’évolution de la population de manière satisfaisante. Entre 1978 et 1993, 

le nombre de territoires a progressé de 6 % par année et, entre 1993 et 2008, de 13,8 % 

par année. C’est la période où la population a le plus augmenté. Dans la période de 5 ans 

qui a suivi, entre 2008 et 2013, le taux est redescendu à 7,3 %. Entre 2013 et 2018, le 

taux a stagné avant de remonter à 5,4 % par année entre 2018 et 2022 (Figure 30). Le 

nombre de territoires a certes faiblement augmenté après 2008, mais l’effectif a stagné 

entre 2013 et 2018. Ceci s’explique principalement par le rapport entre territoires indivi-

duels/de couples et territoires familiaux. En 2018, on recensait en effet proportionnelle-

ment plus de territoires individuels/de couples qu’en 2013 (Tableau 28). On constate donc 
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que le canton de Thurgovie dispose toujours d’habitats propices pour le castor, mais que 

la croissance s’est fortement ralentie.  

 

  

Figure 30 : Bassin versant de référence de la vallée inférieure de la Thur (figure de gauche) et 

évolution du nombre de territoires et de l’effectif de castors dans cette région depuis 1978 (graphique 

de droite).  

 

Tableau 28 : Évolution du nombre de territoires et de l’effectif de castors dans la vallée inférieure 

de la Thur dans le canton de Thurgovie.  

 1978 1993 2008 2013 2018 2022 

Territoires 

individuels/de 

couples 

1 2 37 29 52 50 

Territoires familiaux 3 8 49 77 70 91 

Nombre total de 

territoires 

4 10 86 106 122 141 

Effectif de castors 17 43 301 429 428 530 

 

Région des Trois-Lacs dans le canton de Berne 

On dispose également des données de plusieurs recensements cantonaux et nationaux 

basés sur la même méthode pour la région des Trois-Lacs, dans le bassin versant situé 

entre le lac de Neuchâtel et le Seeland, jusqu’à Soleure (1978, 1993, 2008, 2015 et 2022, 

résultats (Tableau 29). On peut ainsi y suivre l’évolution de la population. En 1978, aucun 

castor ne vivait encore dans la région. Entre 1993 et 2008, la population a connu sa plus 

importante phase de croissance (le nombre de territoires, à l’instar de l’effectif, a crû de 

plus de 25 % par année), les jeunes castors y trouvant facilement des territoires libres. 

Dans les 7 ans qui ont suivi, entre 2008 et 2015, l’augmentation annuelle du nombre de 

territoires a été de 5 %, tout comme entre 2015 et 2022 ; Figure 31). Le taux de croissance 

n’est plus aussi élevé qu’au début de la colonisation. L’effectif en hausse s’explique prin-

cipalement par la fondation de davantage de familles.  
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Figure 31 : Bassin versant de référence entre le lac de Neuchâtel et Soleure, dans le canton de 

Berne (figure de gauche) et évolution du nombre de territoires et de l’effectif de castors depuis 

1978 (graphique de droite).  

 

Tableau 29 : Évolution du nombre de territoires et de l’effectif de castors entre le lac de Neuchâtel 

et Soleure, dans le canton de Berne.  

 1978 1993 2008 2015 2022 

Territoires 

individuels/de 

couples 

0 3 16 15 24 

Territoires familiaux 0 0 26 39 49 

Nombre total de 

territoires 

0 3 42 54 73 

Effectif de castors 0 5 154 218 281 

 

4.7 Territoires de castors dans les différents types de cours d’eau et d’habitats 

Cours d’eau colonisés 

Près de 77 % des castors vivent sur des cours d’eau (ruisseaux et rivières), 23 % sur des 

lacs ou des étangs. La plupart des territoires de castors se situent sur de petits ruisseaux 

dont le lit n’excède pas 0,5 à 5 m de largeur (38,7 %). Viennent ensuite les rivières de 10 

à 70 m de largeur (18,7 %), puis les ruisseaux d’une largeur moyenne de 5 à 10 m 

(11,3 %). Quant aux territoires situés en eaux calmes (étangs et lacs), ils se situent pour 

la plupart sur des plans d’eau de faible superficie (13,5 % sur des étangs < 1 ha ; pour la 

répartition des types de cours d’eau, voir Tableau 30). Par rapport aux trois recensements 

précédents effectués entre 1978 et 2008, l’occupation des cours d’eau et des plans d’eau, 

classés en fonction de leur taille, s’est fortement modifiée. Depuis 1978, la proportion de 

rivières et de lacs colonisés a diminué de manière plus ou moins continuelle, alors que la 

proportion de petits ruisseaux et d’étangs a fortement augmenté (Tableau 30). La raison 
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en est que les habitats propices sur les grandes rivières et les lacs sont pour la plupart 

déjà occupés et que les castors ne trouvent de nouveaux territoires que dans les petits 

affluents, disponibles encore en grand nombre. Là, ils remontent de plus en plus haut, en 

direction des sources, et colonisent ainsi principalement les petits ruisseaux. Cette évolu-

tion se reflète dans la répartition des territoires sur les différents types de cours d’eau. 

Comme en 2008, les rivières comptent aujourd’hui plus de territoires familiaux (348) que 

de territoires individuels/de couples (180). Depuis 2008, les territoires familiaux ont toute-

fois progressé sur les petits ruisseaux et étangs et ils y sont aujourd’hui aussi nombreux 

(368) que les territoires individuels/de couples (368 également). Cette évolution est lo-

gique : ce sont au départ des individus solitaires qui colonisent les cours d’eau, avant de 

former des couples et de se reproduire. Si les territoires offrent des conditions de vie fa-

vorables, les familles s’y installent pour des années.  

 

Tableau 30 : Types de cours d’eau occupés en permanence par le castor (selon Delarze 

et al. 2015) en 1978, 1993, 2008 et 2022. Le tableau indique la proportion de territoires par type 

de cours d’eau. La localisation de la hutte ou du terrier habités est déterminante.  

Types de cours d’eau 1978 1993 2008 2022 

Lac > 1 ha 12,5  6,5  10,5  8,7  

Étang < 1 ha 3,1  7,9  8,2  13,5  

Lac de retenue 6,3  2,9  1,5  1,1  

Fleuve, rivière > 70 m 15,6  15,1  18,4  7,7  

Grande rivière 10-70 m 46,9  39,6  25,7  18,7  

Rivière 5-10 m 15,6  14,4  10,5  11,3  

Ruisseau 0,5-5 m 0,0  13,7  24,9  38,7  

Petit ruisseau < 0.5 m 0,0  0,0  0,2  0,4  

 

Habitats colonisés 

40 % des territoires de castors se situent en zone de culture intensive, 14 % sont pour 

moitié en zone de culture et pour moitié en forêt, 11 % se trouvent entièrement en forêt et 

7 % en zone herbagère. 6 % des territoires se situent dans des agglomérations. De nom-

breuses capitales cantonales, telles Genève, Lausanne, Neuchâtel, Fribourg, Berne, So-

leure, Aarau, Bâle-Ville, Zurich, Frauenfeld, St-Gall et Schaffhouse, abritent aujourd’hui 

des populations de castors.  

4.8 Territoires de castors dans des zones protégées 

Sur les 1402 territoires de castors cartographiés, près d’un sixième, soit 253 territoires, se 

situent dans un biotope appartenant à un inventaire d’importance national ou dans une 

zone protégée (zones protégées selon l’art. 18a LPN, Figure 32). Trois quarts environ de 
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ces territoires se trouvent dans une zone alluviale (175). Les autres se situent soit dans 

une réserve d’oiseaux d’eau et de migrateurs (OROEM), soit dans un bas-marais ou un 

haut-marais (Figure 33). Ces quatre types de zones protégées sont tous, d’une manière 

ou d’une autre, façonnés par l’eau et constituent donc des habitats idéaux pour le castor. 

L’espèce poursuivant son expansion, il faut s’attendre à ce qu’elle colonise toujours plus 

de zones protégées. Toutefois, ses activités de construction de barrages peuvent égale-

ment y entraîner des conflits d’intérêt en termes de protection de la nature (p. ex. déclin 

de plantes rares qui ne tolèrent pas la stagnation de l’eau ou l’inondation).  

 

Figure 32 : Répartition des territoires de castors dans des zones protégées d’importance 

nationale selon l’art. 18a de la loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage (LPN, 

RS 451) : zones alluviales, réserves d’oiseaux d’eau et de migrateurs (OROEM), bas-marais et 

hauts-marais.  
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Figure 33 : Répartition des territoires de castors dans des zones protégées d’importance nationale 

selon l’art. 18a de la loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage (LPN, RS 451) : 

zones alluviales, réserves d’oiseaux d’eau et de migrateurs (OROEM), bas-marais et hauts-

marais. Les couleurs des quatre types de zones protégées sont les mêmes qu’à la Figure 32. 

4.9 Barrages de castors en Suisse 

Lors du recensement de 1993, quelques territoires seulement abritaient des barrages de 

castors (Rahm et Bättig 1996). La plupart des territoires se trouvaient à l’époque sur de 

grandes rivières (voir Tableau 30). Quinze ans plus tard, les cartographes recensaient 

185 barrages (Angst 2010) ; 17 % des territoires (n = 79) comportaient alors un ou plu-

sieurs barrages, cette proportion atteignant même 41 % le long des petits ruisseaux. Le 

nombre maximal de barrages pour un seul territoire familial était alors de 14. On n’obser-

vait pas de différence dans l’activité de construction de barrages entre les territoires indi-

viduels/de couples (n = 37 territoires) et les territoires familiaux (n = 33 territoires), même 

si ces derniers comportaient significativement plus de barrages (Angst 2010).  

Aujourd’hui près d’un tiers des territoires de castors comptent au moins un barrage (Fi-

gure 34). Les prévisions de 2008, qui estimaient que le nombre de barrages irait en aug-

mentant, parallèlement à l’expansion du castor sur les petits cours d’eau, se sont donc 

confirmées (Figure 35). À l’hiver 2022, les cartographes ont recensé 1316 barrages en 

Suisse et au Liechtenstein, dont 315 se situent dans des territoires individuels/de couples 

et 1001 dans des territoires familiaux. 24 % des territoires individuels/de couples (médiane 

= 2 ; maximum = 14) et 35 % des territoires familiaux (médiane = 2 ; maximum = 26) 

comportent au moins un barrage (Figure 34). La proportion de territoires familiaux com-

portant plus de quatre barrages est supérieure à celle des territoires individuels/de couples 

(24 %, resp. 8 %). Le territoire qui compte le plus grand nombre de barrages se trouve 

dans le canton de Vaud : une famille de castors y a établi pas moins de 26 barrages sur 
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le Talent, sur un tronçon de 2,9 km de long (Figure 34 ; chapitre 7). Au cours des 14 der-

nières années, la proportion de territoires comportant des barrages s’est renforcée dans 

les territoires familiaux. Cette évolution s’explique également par le fait que les castors 

ont plus fréquemment fondé des familles sur les petits ruisseaux colonisés au cours de 

cette même période.  

Le chapitre 7 donne un aperçu de tous les barrages de castors photographiés lors du 

dernier recensement.  

 

 
 

Figure 34 : Nombre de barrages de castors dans des territoires individuels/de couples et dans 

des territoires familiaux en Suisse et au Liechtenstein.  
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Figure 35 : Répartition des barrages de castors en Suisse et au Liechtenstein à l’hiver 2022. 

 

Sur les 1316 barrages de castors recensés à l’hiver 2022, nous disposons d’indications 

de hauteur, issues des fiches de terrain ou de la plateforme d’annonce Webfauna, pour 

474 d’entre eux. Les travaux de terrain menés dans le cadre du projet national de re-

cherches sur le castor pour la qualité des eaux ont permis de confirmer ces hauteurs de 

barrage. Il en ressort que la plupart des barrages ont une hauteur inférieure à 1 m (Fi-

gure 36). La médiane est de 0,5 m et la hauteur maximale de 2,5 m.  

 

Figure 36 : Répartition des hauteurs de barrages selon 5 classes de hauteur à l’été 2022.  
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Autres traces relevées 

Les cartographes ont reporté sur les cartes de terrain, à l’échelle 1:10 000, toutes les 

traces relevées (voir annexe 1). Ils étaient également tenus d’annoncer toutes les huttes 

ou terriers-huttes observés via la plateforme Webfauna (voir chapitre 3.1). Ce sont ainsi 

223 huttes et 226 terriers-huttes qui ont été saisis dans la banque de données. Outre les 

barrages, les huttes et les terriers-huttes, d’autres traces ont également été annoncées 

(voir Tableau 31).  

 

Tableau 31 : Différentes traces annoncées sur la plateforme Webfauna. Le nombre de barrages 

de castors figurant dans le tableau ne correspond pas au nombre total de barrages recensés 

(1316), car des organes de surveillance cantonaux ont encore signalé des barrages de castors 

ultérieurement, sans que ceux-ci aient été annoncés sur Webfauna.  

Type de trace Nombre 

Barrage 1157 

Restes de nourriture, traces de rongement 

isolées 

312 

Terrier, tanière, taupinière 295 

Terrier-hutte 226 

Nid, hutte 223 

Chantier 163 

Sortie, coulée 80 

Réfectoire 67 

Hutte effondrée 27 

Réserve de nourriture 11 

Marquage, castoréum 10 

Canal 7 

Empreinte, trace 2 

Excrément, épreinte 1 

Terrier artificiel 1 

Animal retrouvé mort 1 

Total 2583 
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4.10 Évolution des autres indicateurs (indemnisation des dégâts, animaux retrouvés 

morts) 

Outre le nombre de territoires ou la taille de la population, d’autre indices indirects rendent 

compte de l’évolution de la population de castors. L’indemnisation des dégâts imputables 

au castor ou encore le nombre d’animaux retrouvés morts en sont un exemple.  

 

Indemnisation des dégâts causés par le castor  

Dans le cadre de la gestion du castor, les dégâts occasionnés aux forêts et aux cultures 

sont indemnisés à parts égales par la Confédération et les cantons, conformément à 

l’art. 13, al. 4 LChP et à l’art. 10, al. 1, let. b et al. 3 OChP. Des indemnités ne sont versées 

que pour autant qu’il ne s’agisse pas de dommages insignifiants et que des mesures de 

prévention raisonnables aient été prises (art. 13, al. 2 LChP). C’est pourquoi les dom-

mages causés par le castor font l’objet d’une statistique nationale (OFEV 2021). Celle-ci 

montre que les dégâts sont longtemps restés limités (quelques centaines ou milliers de 

francs par année à l’échelle suisse). Depuis le début du millénaire, bien que lentement, 

les dommages n’ont cessé d’augmenter. Actuellement, ils oscillent entre CHF 30’000 et 

80'000.- par année (Figure 37). Ces importantes fluctuations sont imputables à des « évé-

nements majeurs » isolés, tels que des dommages à des arbres fruitiers basse-tige. Mal-

gré ces fluctuations, l’augmentation des effectifs de castors en Suisse se reflète égale-

ment dans la statistique des dommages occasionnés.  

 

 
 

Figure 37 : Indemnités versées pour des dommages causés par des castors aux cultures agricoles 

et aux forêts. Les dommages aux infrastructures ne donnent pas lieu à une indemnisation (voir 

texte ci-dessus). 

 

Castors retrouvés morts  
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Le nombre de castors retrouvés morts est également un indicateur de l’évolution de la 

population : plus il y a d’animaux, plus il y en a qui meurent. Mais tous ne sont pas retrou-

vés, car les animaux qui meurent dans l’eau ne sont que difficilement repérables. Le 

nombre de castors victimes de la route serait un meilleur indicateur, car lorsqu’un animal 

est tué dans une collision, il est généralement retrouvé. La statistique fédérale de la 

chasse recense le nombre de castors retrouvés morts, mais sans indiquer la cause de la 

mort. L’évolution de la mortalité reflète néanmoins l’augmentation exponentielle de la po-

pulation de castors en Suisse : depuis le début du millénaire, au moment où la population 

de castors a soudainement augmenté après une longue phase de démarrage, le nombre 

d’animaux retrouvés morts a également grimpé en flèche (Figure 38), pour atteindre son 

maximum en 2021, avec 327 cas, soit 6,7 % de la population totale de castors en Suisse.  

 

 

Figure 38 : Évolution du nombre de castors retrouvés morts en Suisse entre 1968 et 2021 

(statistique fédérale de la chasse 2023).  

4.11 Activité du castor et conflits 

Mieux qu’aucune autre espèce animale, le castor est capable de modifier des paysages 

entiers par son activité de construction. Il peut influencer considérablement la dynamique 

naturelle des cours d'eau, accélérer la constitution de cours d'eau naturels et les restaurer, 

ce dont bénéficient de nombreuses espèces animales, végétales ou fongiques. L’homme 

pourrait lui aussi en tirer profit (meilleure rétention de l’eau, qualité de l’eau, résilience des 

cours d’eau vis-à-vis des influences extérieures comme le changement climatique).  

Mais cela entraîne aussi de plus en plus de conflits. Nous voulions savoir quels étaient 

les territoires de castors qui provoquaient des conflits et quels étaient les conflits. Pour ce 
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faire, nous avons demandé aux services cantonaux compétents quels étaient les terri-

toires dans lesquels ils devaient fréquemment mettre en œuvre des mesures pour éviter 

ou réparer des dégâts importants.  

Les autorités d’exécution des cantons ont ainsi classé les territoires en quatre catégories 

que nous avions définies : 0) (pas de conflit) ; 1) conflits causés par des barrages de cas-

tors (p. ex. inondation de cultures consécutive à des retenues d’eau dans les systèmes 

de drainages agricoles) ; 2) conflits causés par des dégâts aux infrastructures de transport 

(p. ex. affaissement de chemins et de routes) ; et 3) conflits causés par des dégâts aux 

cultures et aux forêts (la valeur d’un dommage significatif dépasse CHF 500.- ; la valeur 

d’un dommage insignifiant s’élève entre CHF 100.- et 400.- selon les cantons). Tous les 

territoires ont pu être attribués à l’une des quatre catégories. Lorsqu’un territoire était con-

cerné par plusieurs catégories de conflits, le classement s’est fait dans l’ordre suivant :1) 

barrages de castors, 2) dégâts aux infrastructures de transport et 3) cultures agricoles. 

Un territoire sur lequel surviennent des conflits liés à la fois à des barrages de castors et 

des dégâts aux infrastructures est donc classé sous « barrages de castors » dans le ta-

bleau ci-dessous.  

  

Selon cette classification, des conflits sont présents dans environ 28 % des territoires. Ce 

pourcentage varie toutefois fortement d’un canton à l’autre (Tableau 32). Il dépend avant 

tout du nombre de territoires dans le canton : moins le canton compte de territoires, plus 

le pourcentage a tendance à être élevé lorsque l’un ou l’autre sont source de conflits. La 

médiane est ici de 19 %. 63,5 % des conflits sont liés à des barrages de castors – 

principalement en raison de retenues d’eau dans les drainages agricoles qui entraînent 

l’engorgement ou l’inondation de terres cultivées. 19,8 % des conflits sont liés à l’activité 

de creusement des castors qui sape routes et chemins. Les 16,7 % restants sont liés aux 

dommages aux cultures et aux forêts. La répartition des différents types de conflits est 

présentée à la figure 39.  
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Tableau 32 : Territoires de castors où surviennent régulièrement des conflits, par canton et 

catégorie de conflits. La catégorie conflit 1 concerne les dégâts causés par les barrages de castors, 

conflit 2 les dégâts causés aux infrastructures de transport et conflit 3 les dégâts causés aux 

cultures et aux forêts. Les territoires situés sur des frontières cantonales ont parfois été évalués 

par les deux cantons concernés et apparaissent deux fois dans le tableau. Le nombre total de 

territoires évalués pour la Suisse et le Liechtenstein est de (n = 1402).  

 Territoires 

évalués 

Territoires 

conflictuels 

% de terri-

toires con-

flictuels  

% de conflit 

1  

% de conflit 

2 

% de conflit 

3 

AG  155 42  27,1 64,3  23,8 11,9  

BE  316 55  17,4 52,7  45,5  1,8  

BL  12 2  16,7 100  0  0  

FR  127 38  29,9 68,4  21,1  10,5  

GE  26 1  3,8 100  0  0 

GR  32 6  18,8 100  0  0   

LU  47 9  19,1 66,7  22,2  11,1  

NE   31 5  16,1 60  20  20,0  

SG  114 49  43 79,6  14,3  6,1  

SH  37 7  18,9 42,9  57,1  0   

SO  64 17  26,6 58,8  35,3  5,9  

SZ  2 1  50 0  0  100  

TG  190 101 53,2 50,5 9 40,5 

VD  194 25  12,9 84,0  8  8  

VS  44 11  4 9,1 36,4 54,5  

ZG  20 1  5 0  0 100  

ZH  133 26  19,5 69,2  30,8  0 

LI 20 19 95 100 0 0 

Total 1402 395 28,2 63,5 19,8 16,7 
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La plupart des conflits (82,8 %) surviennent dans des zones d’agriculture intensive. À 

peine 6 % concernent les zones de forêts, 4,8 % les agglomérations, 3,4 % les zones de 

marais et les 3 % restants les rives de lacs.  

Ces données montrent qu’en Suisse moins d’un tiers de tous les territoires de castors sont 

aujourd’hui source de conflits.  

4.12 Statut de liste rouge en Suisse et dans le monde 

Sur la base du recensement de 1993, le castor avait été classé dans la liste rouge de 

1994 en tant qu’« espèce animale menacée d’extinction » (CR: critically endangered 

OFEFP 1994). Quinze ans plus tard, la Suisse comptant alors 1600 individus, dont 800 

potentiellement aptes à la reproduction, il a été proposé de réévaluer son statut et de le 

rétrograder dans la catégorie « vulnérable » (VU: vulnerable). Entre 2008 et 2022, la po-

pulation de castors s’est si bien développée que l’espèce ne figure plus aujourd’hui dans 

la liste rouge et est désormais placée dans la catégorie « non menacée » LC (least con-

cern ; Capt 2022). Le castor reste cependant une espèce protégée par la loi sur la chasse.  

4.13 Évolution du castor dans les pays limitrophes et dans le reste de l’Europe 

4.13.1 France 

Seule une petite population de quelque 30 castors a survécu à l’extermination par 

l’homme, le long du Rhône dans le sud de la France (Richard 1985). Cette population est 

à l’origine de différents projets de réintroduction sur la Loire, la Garonne, en Alsace et en 

Lorraine (Angst 2010). En 2009, on estimait entre 12’000 et 15’000 individus la population 

de castors en France (ONCFS 2009). En Haute-Savoie, le castor vivait autrefois sur le 

Rhône et l’Arve. Les deux populations étaient reliées entre elles par celle du canton de 

Genève (Angst 2010). Une autre population s’était établie en Alsace et un jeune avait été 

aperçu à Pfetterhouse, à la frontière avec l’Ajoie en 2008 (Angst 2010). En outre, un castor 

avait été observé au printemps 2009 sur le Rhin, au nord de Bâle. Cependant, la voie de 

migration par le Rhin reste difficile pour le castor en raison des nombreux barrages.  

Aujourd’hui, le castor colonise en France 17’500 km de cours d’eau (Yoann Bressan, Of-

fice français de la biodiversité, OFB 2023, Figure 40). Si nous partons du principe que la 

densité de territoires est la même en France qu’en Suisse (un territoire pour 1,75 km en 

2022, jusqu’à 3 km en 2008), il y a aujourd’hui entre 5 800 et 10 000 territoires en France. 

Cela correspond à 20’000 à 35’000 castors (en moyenne 3,5 castors par territoire ; Zahner 

et al. 2022).  

Dans les régions frontalières de la Suisse, l’expansion du castor se poursuit le long de la 

Saône en Alsace et le long du Doubs dans les régions du Grand Est et de Bourgogne-

Franche-Comté. La population s’y est densifiée ces dernières années, particulièrement 

dans la région de la trouée de Belfort (région entre les Vosges et le Jura), près de la 

frontière suisse entre Montbéliard et Delle (Jacob 2022).  
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L’expansion s’est également poursuivie dans la région frontalière du bassin lémanique : 

la totalité de l’Arve, les affluents méridionaux du Léman et le Rhône sont colonisés sans 

discontinuité (OFB 2023).  

 

Figure 40 : Distribution du castor en France en janvier 2023 (Source : réseau des 

correspondants castor ; Graphique : Office français de la biodiversité, OFB 2023)  

 

4.13.2 Allemagne 

En 2007, on estimait la population de castors dans le Bade-Wurtemberg limitrophe, au 

nord de la Suisse, à 1200 individus (Bettina Sättele, communication orale 2010, Angst 

2010). Les animaux provenaient de Bavière, de France et de Suisse. Une grande partie 

de cette population avait colonisé les eaux du bassin du Danube et n’était par conséquent 

pas reliée aux populations suisses (Angst 2010). D’autres castors, en grande partie re-

censés lors de l’inventaire suisse de 2008, vivaient dans le bassin versant du Rhin dans 

le Bade-Wurtemberg. Mais comme les habitats le long des affluents allemands du Rhin 

entre Bâle et Schaffhouse étaient considérés comme inappropriés, on supposait alors que 

le castor du Bade-Wurtemberg contribuait peu à l’augmentation des populations en Suisse 

(Angst 2010).  

Aujourd’hui, on estime la population dans le Bade-Wurtemberg à 7500 individus (MLR 

2022). Toutefois, le nombre de castors varie considérablement dans les quatre districts 

du Land. L’expansion est par endroits bien avancée alors qu’elle ne fait que débuter dans 

certains autres (Figure 41). On peut s’attendre à une nouvelle augmentation des 
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populations ces prochaines années dans les habitats propices encore libres (MLR 2022). 

Comme relevé en 2008 déjà, cette expansion n’aura pas d’effet notable sur la population 

voisine en Suisse.  

 

 

Figure 41 : Distribution du castor en Allemagne. Données du rapport national FFH 2019 : 
données de distribution des Länder et du BfN. 
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4.13.3 Autriche 

Durant l’hiver 2009, la population tyrolienne de castors comptait entre 80 et 95 individus 

répartis sur 41 territoires (Nadin Haslwanter-Egger, communication orale 2010). Ces cas-

tors descendaient d’animaux réintroduits en Bavière dans les années 1970 et qui se sont 

répandus le long de l’Inn.  

L’expansion était déjà bien avancée en 2008 et un individu avait atteint le canton des 

Grisons par l’Inn, près de Scuol (chapitre 4.4.20). Depuis, la population a fortement aug-

menté dans le Tyrol. Quelque 730 individus, répartis sur 220 territoires, vivent sur l’Inn et 

les cours d’eau voisins, ainsi que dans le bassin versant de la Grossache dans le district 

de Kitzbühl (Figure 42, Amt der Tiroler Landesregierung, section Umweltschutz 2023).  

 

 

Figure 42 : Distribution du castor dans le Land du Tyrol. Les cours d’eau colonisés sont 

représentés en rouge. Données : Amt der Tiroler Landesregierung, Abt. Umweltschutz, état 

février 2023). 

 

En 2008 aucun castor n’était déjà présent dans le Vorarlberg. Aujourd’hui, dans le bassin 

versant du Rhin, environ 180 castors répartis sur 76 territoires occupent les cours d’eau 

du Bregenzer Ach et du Leiblach, ainsi que leurs affluents dans le Vorarlberg (Figure 43, 

Naturschutzverein Rheindelta 2023).  
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Figure 43 : Territoires de castors dans le Vorarlberg. Source : Naturschutzverein Rheindelta 2023. 
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4.13.4 Italie 

Aucun castor ne vivait en Italie en 2008 et une colonisation à travers les Alpes était exclue 

(Angst 2010). Par conséquent, une colonisation du Tessin sans réintroduction dans le 

nord de l’Italie avait été jugée improbable (Angst 2010).  

En 2018, un castor s’était installé sur la Slizza, près de Tarvisio. L’animal a probablement 

émigré d’Autriche via la Drave (Halley et al. 2020). En mai 2023, deux castors ont été 

détectés au même endroit à l'aide de pièges photographiques (P. Molinari, communication 

personnelle). En Toscane, dans le bassin versant de la Mevere et de la Terve, des castors 

sont observés depuis 2019. Des jeunes animaux sont même détectés depuis 2020 (Pucci 

et al. 2021). L'origine de ces animaux n'est pas claire. Il est peu probable qu'ils soient 

passés inaperçus dans la région depuis leur extermination au 16e siècle. Les auteurs 

supposent qu'il s'agit d'une réintroduction illégale. Sans projet concret de réintroduction, 

une population viable s’avère peu probable dans ce pays.  

4.13.5 Reste de l’Europe 

Avant la chasse excessive pratiquée par l'homme, environ 100 millions de castors vivaient 

en Eurasie. Il y a un siècle, l’Europe ne comptait que 1200 castors environ. Ceux-ci survi-

vaient en petites populations reliques entre la France et la Mongolie. Depuis, de nombreux 

projets de réintroduction et l’expansion naturelle ont permis à l’espèce de redevenir fré-

quente et de se répandre en Europe centrale, septentrionale et orientale. Au plan mondial, 

le castor d’Europe (Castor fiber) se porte si bien aujourd’hui que l’Union internationale 

pour la conservation de la nature (UICN) a classé l’espèce comme non menacée en 2008 

déjà (statut actuel : LC ; Batbold et al. 2021).  

La population européenne de castors a plus que triplé depuis la dernière estimation en 

1998 (Nolet et Rosell 1998) et on estime que 1,5 millions d’individus vivent aujourd’hui en 

Europe (Halley et al. 2020). Le castor a retrouvé son aire de distribution originelle, hormis 

en Italie, au Portugal et dans le sud des Balkans (Figure 44), cela grâce aux nombreux 

projets de réintroductions sur trois grands fronts d’expansion entre 2000 et 2020 : en Eu-

rope occidentale, méridionale et centrale, dans le sud de la Russie et en Sibérie occiden-

tale et centrale (Halley et al. 2020). Aujourd’hui, près de la moitié de la population euro-

péenne de castors vit en Russie.  

On peut s’attendre à ce que l’expansion du castor se poursuive au cours des prochaines 

décennies. Actuellement, le castor colonise des régions de plaine densément peuplées et 

au paysage fortement modifié, comme l’Angleterre, les Pays-Bas, la Belgique et le nord-

ouest de l’Allemagne (Halley et al. 2020). Grâce à son aptitude à façonner le paysage, le 

castor va probablement modifier durablement ces nouveaux habitats aquatiques.  

 



 

Recensement 2022 du castor en Suisse et au Liechtenstein                                                                        79 

 

 

Figure 44 : Distribution du castor en Europe (d’après Halley et al. 2020). Rouge = castor d’Europe 

Castor fiber, jaune = castor du Canada Castor canadensis. Le castor du Canada a été introduit 

en Finlande dans les années 1970 (Lahti, 1997). Cette population s’y est établie et se répand en 

Finlande et en Russie. Le nombre de chromosomes diffère entre les deux espèces, l’hybridation 

n’est donc pas possible (carte tirée de Zahner et al. 2022).  

4.14 Évolution future de la population de castors en Suisse 

Comment la population de castors évolue-t-elle dans les trois bassins versants actuelle-

ment occupés du Rhin, du Rhône et de l’Inn ? Si l’on se réfère aux rapports sur les der-

niers recensements d’effectifs, on constate que le potentiel de développement de la po-

pulation de castors a été sous-estimé. Ainsi, Gerold Stocker (1985) et Hans-Jörg Blan-

kenhorn, dans Rahm et Bättig (1996) écrivaient : 

- Gerold Stocker : « L’évaluation des possibilités d’expansion du castor sur le Plateau 

suisse, sur la base de quelques critères choisis, montre que l’offre en cours d’eau 

adéquats, ou en tronçons de ces mêmes cours d’eau, est très limitée. On pourrait 

qualifier d’optimale une population interconnectée qui se constituerait progressive-

ment et de manière naturelle (autrement dit sans lâchers supplémentaires) ».  

- Hans-Jörg Blankenhorn, inspecteur fédéral de la chasse : « Chez nous, les castors 

ne trouveront plus que rarement des habitats qui leur conviennent. Les cours d’eau 

qui s’y prêtent sont aujourd’hui largement colonisés. En dehors de ceux-ci, de longs 

tronçons sont aujourd’hui endigués, sans ripisylve et donc inhabitables pour les cas-

tors. Ainsi, l’espèce court encore le risque de s’éteindre une seconde fois en Suisse. 
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Si nous voulons donner au castor une chance de survie à long terme dans notre pays, 

nous devons préserver, améliorer et reconnecter les habitats isolés ».  

À l’époque, les auteurs partaient du principe que le castor dépendait avant tout de zones 

alluviales intactes. Mais l’évolution des populations de castors dans d’autres pays a assez 

rapidement montré que l’espèce était bien plus adaptable que ne l’estimaient Stocker ou 

encore Rahm et Bättig. Ces dernières années, avec son expansion dans de nouveaux 

habitats, le castor a montré, tant en Suisse que dans d’autres pays européens, qu’il est 

bien moins sélectif qu’on aurait pu le croire et qu’il est capable de coloniser des cours 

d’eau à priori peu favorables. C’est notamment son aptitude à transformer et à structurer 

son habitat en fonction de ses besoins qui le rend aussi adaptable (Angst, 2010). Dans 

presque tous les cantons, le potentiel d’expansion du castor a été constaté dès 2010 déjà. 

Depuis le recensement de 2008, l’espèce s’est installée sur des cours d’eau que l’on con-

sidérait à l’époque comme peu propices à une colonisation. Il est donc possible qu’à l’ave-

nir, le castor continue de coloniser des cours d’eau qu’il n’occupe que peu ou pas encore 

aujourd’hui.  

Depuis 2008, on a assisté non seulement à une colonisation, parfois rapide, des cours 

d’eau encore libres, mais également à une densification de la population : les territoires 

sont devenus plus petits. Alors qu’ils s’étendaient encore sur 3 km en moyenne en 2008, 

ils n’affichent plus en 2022 qu’une longueur de 1,75 km (chapitre 4.3). Un territoire ne peut 

toutefois pas se réduire indéfiniment. S’il n’y a pas assez de nourriture, le territoire ne suffit 

plus à alimenter une famille à long terme et les animaux sont contraints d’abandonner le 

secteur. La pression de concurrence augmente, la mortalité s’accroît et la courbe de crois-

sance s’aplatit.  

Mais la densification concerne également l’occupation de l’espace. Alors que les tronçons 

de cours d’eau occupés en 2008 étaient encore éloignés les uns des autres, les territoires 

se sont eux rapprochés et les zones libres entre les territoires continuent de se combler. 

Mais ce processus parviendra un jour à terme. La longueur de territoire calculée dans le 

cadre du recensement de 2022 est celle du territoire d’hiver. Ce dernier est généralement 

plus petit que celui d’été. Les animaux économisent ainsi leur énergie durant la période 

froide. Il semble que les castors utilisent et défendent plus activement les tronçons libres 

entre les territoires en été qu’en hiver et que les territoires sont de fait plus étendus. Les 

espaces libres entre les territoires fonctionnent ainsi comme des zones tampons.  

Les castors des vallées alpines connaîtront davantage de difficultés que ceux des régions 

de plaine des bassins versants du Rhône et du Rhin. L’Inn, par exemple, est sur de longs 

tronçons une rivière sauvage, n’offrant qu’un substrat rocheux et des habitats moins pro-

ductifs. Il n’y a guère de régions en Europe où le castor s’est installé à pareille altitude. 

C’est pourquoi on ne dispose que de peu de données empiriques sur la manière dont 

l’espèce pourra se maintenir à moyen ou long terme dans un tel environnement. Dans les 

Rocheuses, le castor canadien (Castor canadensis) colonise des ruisseaux jusqu’à plus 

de 3500 m d’altitude (Osmundson et Buskirk, 1993). Il s’agit principalement de cours d’eau 

au débit lent, comme on en trouve en Suisse p. ex. sur le cours supérieur de l’Inn, entre 

La Punt et Samedan, où un castor solitaire s’est installé depuis 2016. Comme de tels 
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cours d’eau sont rares dans les Alpes et que la végétation n’y est pas aussi productive 

qu’à basse altitude, il est peu probable que la population y atteigne les densités observées 

sur le Plateau.  

Sur la base des 16’000 traces cartographiées en 2008, info fauna a développé un modèle 

d’habitat pour le castor (Angst 2010). Ce dernier décrit pour chaque tronçon de cours 

d’eau, tel que défini par le modèle numérique VECTOR25 de swisstopo, la probabilité qu’il 

soit colonisé par le castor, en fonction de l’altitude, de la pente et du débit moyen. Sur la 

base de la distribution de 2008, le modèle a montré qu’en Suisse près de 10’300 km de 

cours d’eau sont potentiellement favorables au castor. En 2008, 13 % de ces cours d’eau 

étaient colonisés ; en 2022, cette part se monte à 19 %. Évalués à l’époque comme po-

tentiellement défavorables, 460 km sont encore venus s’ajouter au nombre. Autrement dit, 

depuis 2008, les castors ont colonisé des cours d’eau qui ne l’avaient jamais été aupara-

vant ou alors seulement de manière ponctuelle. C’est le cas notamment de très petits 

ruisseaux ou de ruisseaux à forte déclivité (Figure 45).  

Comme nous l’avons montré au chapitre 4.6, la croissance de la population s’est ralentie 

dans deux bassins versants occupés de longue date. Dans de nombreuses régions, cet 

infléchissement ne se ressent pas encore. Le modèle d’habitat développé par info fauna 

(Angst 2010) montre que de nombreux cours d’eau favorables ne sont pas encore coloni-

sés (Figure 45). D’autres cours d’eau ne sont pas pris en compte par le modèle. En l’état 

actuel des connaissances, il n’est pas possible de prédire si tous ces habitats seront co-

lonisés à long terme et s’ils seront ensuite occupés durablement. Certains signes laissent 

présager que plusieurs de ces implantations, notamment sur les petits cours d’eau, ne se 

maintiendront pas dans la durée et qu’il faut donc s’attendre à des fluctuations impor-

tantes. Müller (2018) écrit à ce sujet : « Les territoires occupés temporairement se situent 

principalement sur des affluents et des petits ruisseaux, […]. Ces territoires temporaires 

concernent dans certains cas des habitats suboptimaux ou des zones où l’implantation à 

long terme d’un castor a été empêchée, notamment en raison de conflits ou de dégâts ».  

Quelle sera l'évolution future de la population de castors ? Cela dépendra aussi de l'es-

pace que nous laisserons à la nature, dans lequel le castor pourra déployer sa force créa-

trice. L'espace disponible pour le castor est un facteur déterminant pour l'évolution future 

de la population de castors. 
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5 Conclusion 

L'évolution des populations de castors au cours des 30 dernières années est un grand 

succès de la protection de la nature. Une espèce animale autrefois menacée est devenue 

une espèce largement répandue aujourd'hui. Le castor colonise de plus en plus les petits 

ruisseaux. Cette évolution se poursuivra dans les années à venir. Un ralentissement de 

la croissance de la population se dessine toutefois dans les régions colonisées depuis 

longtemps. Cela indique une saturation croissante des habitats.  

Cette évolution offre une grande opportunité : en raison de son impact positif sur la diver-

sité des espèces, les fonctions des écosystèmes et les structures des cours d'eau, le 

castor peut être utilisé de manière ciblée pour une stratégie efficace de protection de la 

nature. Le projet national de recherche de l'OFEV qui s'achèvera en 2023 (voir introduc-

tion) doit mettre en évidence le potentiel du castor pour renforcer l'infrastructure écolo-

gique dans le contexte de la Suisse.  

Dans sa Stratégie Biodiversité Suisse, la Confédération a décidé de faire de la mise en 

place et de l'exploitation d'une infrastructure écologique fonctionnelle une tâche centrale 

(Conseil fédéral 2012). Une infrastructure écologique est un réseau de surfaces néces-

saires à la biodiversité et fournissant des services écosystémiques utiles pour les humains 

(www.ofev.admin.ch > Infrastructure écologique). Le réseau hydrographique jouera un 

rôle important pour la mise en réseau des zones protégées. La Confédération et les can-

tons veulent revitaliser en priorité 4000 km de cours d'eau en mauvais état au cours des 

80 prochaines années (art. 38a de la loi sur la protection des eaux, LEaux, RS 814.20). 

Le castor peut nous aider dans cette tâche en créant de nouveaux habitats le long des 

ruisseaux, en les revalorisant écologiquement et en assurant une meilleure connectivité 

écologique. Les cours d'eau transformés par le castor sont plus résilients aux influences 

du changement climatique que les cours d'eau sans castor. 

Mais la force créatrice du castor a aussi son revers. C'est surtout son expansion dans les 

petits ruisseaux qui provoque de plus en plus de conflits. Comme l'a montré l'enquête 

menée auprès des autorités cantonales chargées de l'exécution, environ un tiers des ter-

ritoires de castors provoquent des conflits. Des dommages simples peuvent être évités, 

par exemple en clôturant les cultures agricoles ou en utilisant des grillages métalliques 

pour protéger les arbres. Les dégâts agricoles sont en outre indemnisés. Il est plus com-

plexe d'empêcher les dégâts de creusement aux infrastructures. Dans ce cas, une bande 

riveraine plus large (espace réservé aux eaux selon la LEaux) serait certes utile, mais ces 

infrastructures peuvent être maintenues dans l'espace réservé aux eaux (garantie des 

droits acquis, art. 41 c, al. 2, de l'ordonnance sur la protection des eaux, OEaux, RS 

814.201). Pour les infrastructures importantes, la seule solution est donc d'enterrer des 

grilles de protection. Et la situation devient très difficile lorsque les castors inondent les 

les drainages agricoles en construisant des barrages et qu'il en résulte des inondations à 

grande échelle.  

Aujourd'hui, le problème réside surtout dans le fait que les surfaces sous l'influence des 

castors ne peuvent plus être exploitées selon les méthodes agricoles habituelles. Selon 
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le droit en vigueur, les exploitants risquent premièrement de voir leurs contributions aux 

cultures réduites conformément à l'ordonnance sur les paiements directs (OPD, RS 

910.13) et, si l'abandon se poursuit, de voir leurs surfaces agricoles utiles disparaître. Cela 

entraîne une réduction des contributions à la surface, des conséquences pour l'exploita-

tion ainsi que des conflits avec les prestations écologiques requises (PER). Au total, ces 

conséquences sont difficilement acceptables pour les exploitants. En l'absence d'instru-

ments compensatoires spécifiques dans le cadre de l'OPD, les autorités cantonales n'ont 

guère d'autre possibilité que de procéder à l'exécution selon la loi sur la chasse, au sens 

de la prévention et de l'indemnisation des dégâts causés par le gibier (abaissement ou 

élimination des barrages de castors).  

En forêt, il existe pour de tels cas des instruments permettant d'indemniser les surfaces 

qui ne peuvent plus être exploitées (p. ex. réserves forestières, îlots de bois mort). En 

milieu ouvert, ils nous font défaut. Des instruments doivent être développés à cet effet à 

l'avenir. Ce n'est qu'ainsi que les castors pourront créer ici aussi l'infrastructure écologique 

si nécessaire. 
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7 Faits marquants du recensement du castor 

Les cartographes ont accumulé un trésor d’informations lors de ce recensement national. 

Nous souhaitons en partager les plus marquantes.  

Photos de tous les barrages, huttes et terriers-huttes 

Sur youtube (www.youtube.com ; chercher « Biber Dämme Burgen Baue Winter 2022 », 

une vidéo permet de voir tous les barrages, huttes et terriers-huttes photographiés et 

transmis à la plate-forme d’annonces Webfauna au cours du recensement.  

 

Le plus haut barrage 

Le plus haut barrage, de près de 2,5 m, se trouve sur le Talent dans le canton de Vaud. Il 

s’agit d’un des trois grands barrages construits par une famille de castors sur son territoire. 

Sur la photo, on distingue également la hutte occupée en rive gauche à proximité du bar-

rage (photo : Robin Séchaud). 
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Barrages de castors en Suisse : barrages grands, larges et typiques 

 

  

Une famille de castors a établi un magnifique territoire sur un cours d’eau frontalier entre 

la Suisse et l’Allemagne, avec de nombreux barrages et une impressionnante hutte 

double (voir photo plus bas). Le barrage principal, qui protège la hutte double, mesure 

25 m de large et « serpente » entre les arbres (photos : Ursula Sigrist). 
 

  

Marfeldingeen BE ; photo Kurt Grossenbacher Liechtenstein ; photo Wolfgang Kersting 

  

Seuzach ZH ; photo Margrit Gölsi Hofbauer Alstätten SG ; photo Raphael Eichenberger 
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Fislibach AG ; photo Ambros Ehrensperger 

 

 

  

Cham ZG ; photo Isabel Kuhn  Altstätten SG ; photo Raphael Eichenberger 
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Dotzigen BE ; photo Andrea Haslinger 

 

Hüttlingen TG ; photo Boris Hubatka  

  

Planfayon FR; photo Stella Ruffieux  Winterthur ZH ; photo Kaspar Berger 

 

  

Gachnang TG ; photo Urs Wüest Pfaffnau LU; photo Mariella Zimmermann 
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Le plus grand nombre de barrages dans un territoire de castor 

Sur le Coruz dans le canton de Vaud, une famille de castors a érigé 26 barrages sur un 

tronçon de 2,9 km. Dix-huit sont illustrés ci-dessous ; ils sont représentés dans l’ordre, en 

partant de l’amont (photos : Robin Séchaud). 
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Huttes imposantes 

 
 

Hutte double à Wil ZH ; photo Ursula Sigrist 

 

 
 

Périmètre de l’aéroport de Kloten ; photo Heidi 

Keller 

 

Hüttwilen ; photo Barbara Wille 

 

 
 

Auvernier ; photo Emilien Jolidon 

  

Unterseen BE ; photo Regula Gubler Niederönz BE ; photo Reto Sommer 
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Amsoldingen BE ; photo Verena Eichenberger Erlach BE ; photo Christine Wisler 

 

La plus grande réserve de nourriture 

Une famille de castors a aménagé la plus grande réserve de nourriture connue sur l’Aar 

à Berne (photo : Christof Angst). 
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La hutte située la plus en altitude 

La hutte située la plus en altitude se trouve à 1140 m à Scuol en Basse-Engadine. La fa-

mille de castors a agrandi la hutte à plusieurs reprises ces dernières années et a consti-

tué un imposant empilement pour se protéger des hivers rudes. Comme l’eau gèle régu-

lièrement devant la hutte, la famille a également constitué une importante réserve de 

nourriture (photos : Christof Angst).  
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Le territoire situé le plus en altitude 

Depuis 2016, un castor solitaire s’est établi sur l’Inn entre Samedan et La Punt à 1700 m 

d’altitude. Il y séjourne durant l’été, mais comme l’Inn gèle en hiver, il se déplace pour 

passer la mauvaise saison sur le lac de Sax, qui ne gèle pas (photo : Thomas Wehrli).  

 

 

Territoire de castors en été entre Samedan et La Punt sur l'Inn. 
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De beaux et impressionantes territoires de castor 

Les castors peuvent aménager des habitats enchanteurs lorsqu’ils disposent de suffisam-

ment d’espace. En voici quelques-uns des plus remarquables de Suisse (photos : Christof 

Angst).  

 

Territoire familial à Hersiwil (SO). Ligne rouge : barrage de castor ; cercle rouge : hutte de 

castor ; flèche rouge : direction de la vue dans l’image suivante.  
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Territoire familial à Hersiwil. Vue en direction de l’est. 
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Territoire familial à Herzogenbuchsee (BE) : Ligne rouge : barrage de castor ; cercle 

rouge : hutte de castor.  
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Territoire familial sur le Mäderbach à Marthalen (ZH). Les castors ont inondé une forêt 

entière sur quatre hectares. Vol de drone au-dessus du territoire de castor de Marthalen. 

Lignes rouges : barrages de castor ; cercle rouge : hutte de castor ; vue en direction de 

l’ouest.  

 

 

 

Le Mäderbach à droite et la surface inondée à gauche. Vue en direction du sud.  

 

 

 

 

https://www.youtube.com/watch?v=wt13zY9OgBk&feature=youtu.be
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Le territoire des castors sur le Mäderbach offre beaucoup de bois mort au sol et sur pied. 

Vue en direction du sud. 

 

 

Hutte à Marthalen (ZH) 

 

 

 



104      Recensement 2022 du castor en Suisse et au Liechtenstein 

 

Territoire familial sur le Rotbach près de Dürrenroth (BE). Le barrage a cédé lors d'une 

crue en 2021, laissant la plaine alluviale rive droite à sec. 

 

Territoire familial sur le Langwiesenbach à Berg am Irchel (ZH). Ce cours d’eau est colo-

nisé par le castor depuis 2007. Les castors y entretiennent régulièrement des barrages 

en cascades, dont quelques-uns des plus hauts de Suisse (voir le plus haut barrage ja-

mais observé en Suisse dans Angst 2010).  
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8 Annexes 

Annexe 1 Informations utiles pour le travail de terrain 2021-2022 
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Annexe 2 Fiche signalétique du castor 

Voici en bref les informations les plus importantes sur le castor.  

Poids 20 à 30 kg 

Taille 80 à 100 cm, queue 20 à 30 cm 

Longévité 10 à 15 ans 

en captivité : plus de 20 ans 

Vie de famille Monogame. Les parents restent ensemble toute leur vie. 1 à 

4 jeunes naissent par année. Ceux-ci restent avec les parents 

pendant deux ans. Une famille de castors comprend donc 

toujours deux générations de jeunes.  

Taille minimale de la famille : 3 individus, taille maximale : 10 

individus. 

Période d’accouplement Juin à mars (accouplement en nageant ventre contre ventre) 

Gestation 105 à 107 jours 

Nombre de portées par année 1 (fin avril à fin juin) 

Nombre de jeunes par portée 1 à 4 

Alimentation Purement végétarien. Durant la période estivale, les castors 

consomment une multitude de plantes. En hiver, quand la 

végétation est au repos, ils se nourrissent essentiellement 

d’écorce et de bourgeons d’arbres et d’arbustes. Pour accé-

der à l’écorce, ils abattent les arbres grâce à leurs puis-

santes incisives.  

Territorialité Les castors sont territoriaux, ils défendent une portion de 

cours d’eau contre des congénères étrangers – parfois 

jusqu’à la mort. Un territoire mesure de quelques centaines 

de mètres à plusieurs kilomètres de long, selon l’offre en 

nourriture.  

Hivernage Le castor est actif toute l’année. Son rayon d’action se res-

treint toutefois en hiver pour économiser de l’énergie.  
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Annexe 3 Évolution et durée de la colonisation du castor dans les cantons 

 

L’annexe 3 présente pour chaque canton une carte indiquant la durée de la colonisation 

des cours d’eau depuis 1978. Le centre du territoire est déterminant pour cette répartition. 

S’il a été déplacé de moins de 1000 m entre les différents relevés, on considère qu’il s’agit 

d’un seul et même territoire. 

 

Canton de Genève 

 

 

Figure A3 1 : Colonisation de cours d’eau par le castor dans le canton de Genève depuis 1978  
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Canton de Vaud 

 

Figure A3 2 : Colonisation de cours d’eau par le castor dans le canton de Vaud depuis 1978. 
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Canton du Valais 

 

Figure A3 3 : Colonisation de cours d’eau par le castor dans le canton du Valais depuis 1978. 
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Canton de Fribourg 

 

Figure A3 4 : Colonisation de cours d’eau par le castor dans le canton de Fribourg depuis 1978. 
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Canton de Neuchâtel 

 

Figure A3 5 : Colonisation de cours d’eau par le castor dans le canton de Neuchâtel depuis 

1978 
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Canton de Berne 

 

Figure A3 6 : Colonisation de cours d’eau par le castor dans le canton de Berne depuis 1978 
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Canton de Soleure 

 

Figure A3 7 : Colonisation de cours d’eau par le castor dans le canton de Soleure depuis 1978 
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Canton d’Argovie 

 

Figure A3 8 : Colonisation de cours d’eau par le castor dans le canton d’Argovie depuis 1978 
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Canton de Bâle-Campagne 

 

Figure A3 9 : Colonisation de cours d’eau par le castor dans le canton de Bâle-Campagne depuis 

1978 
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Canton de Bâle-Ville 

 

Figure A3 10 : Colonisation de cours d’eau par le castor dans le canton de Bâle-Ville depuis 1978 
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Canton de Lucerne  

 

Figure A3 11 : Colonisation de cours d’eau par le castor dans le canton de Lucerne depuis 1978 
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Canton de Zoug 

 

Figure A3 12 : Colonisation de cours d’eau par le castor dans le canton de Zoug depuis 1978 
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Canton de Schwyz  

 

Figure A3 13 : Colonisation de cours d’eau par le castor dans le canton de Schwyz depuis 1978 
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Canton de Zurich 

 

Figure A3 14 : Colonisation de cours d’eau par le castor dans le canton de Zurich depuis 1978 
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Canton de Schaffhouse 

 

Figure A3 15 : Colonisation de cours d’eau par le castor dans le canton de Schaffhouse depuis 

1978 
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Canton de Thurgovie 

 

Figure A3 16 : Colonisation de cours d’eau par le castor dans le canton de Thurgovie depuis 1978 
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Canton de St-Gall 

 

Figure A3 17 : Colonisation de cours d’eau par le castor dans le canton de St-Gall depuis 1978 
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Canton des Grisons 

 

Figure A3 18 : Colonisation de cours d’eau par le castor dans le canton des Grisons depuis 1978 
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Annexe 4 : Bilan du recensement du castor pour de futurs recensements 

Ce projet n’a pu aboutir qu’avec l’aide de nombreuses personnes. Comme en 2008, nous 

avons pu compter sur des cartographes bénévoles. Mais contrairement à 2008, les béné-

voles ont été indemnisés par un forfait journalier. Celui-ci devait motiver la recherche de 

traces de castors sur au moins 10 km de cours d’eau, le prélèvement d’échantillons d’eau 

et la recherche d’excréments de loutres sous les ponts. De plus, il était demandé aux 

cartographes de photographier tous les barrages, les terriers et terriers-huttes ainsi que 

les ponts de marquage potentiels pour la loutre et de transmettre ces informations via 

Webfauna. Le strict respect des protocoles établis par le service conseil castor a joué un 

rôle essentiel.  

Ce vaste projet de science citoyenne a de manière générale été jugé très satisfaisant par 

toutes les personnes impliquées. Les retours des cartographes ont été pour la plupart très 

positifs. Grâce à leur travail, les cartographes ont constitué une immense base de don-

nées. La qualité des relevés était dans l’ensemble très bonne. Nous avons pu atteindre 

notre objectif d’obtenir une image représentative de la distribution et des effectifs du castor 

à l’hiver 2022. De plus, le travail des coordinatrices et coordinateurs régionaux et le post-

traitement du service conseil castor ont fourni de nombreuses informations supplémen-

taires. Tout cela a conduit à cette exceptionnelle banque de données.  

 

Travail avec les bénévoles 

La multiplicité des tâches et des instruments de saisie a parfois représenté une lourde 

charge dans le cadre d’une « activité bénévole » et les cartographes se sont quelquefois 

sentis dépassés. Certains volontaires ne s’étaient pas vraiment représenté la tâche qui 

les attendait. Avec le recul, il aurait sans doute été préférable de confier la récolte des 

échantillons d’eau à quelques personnes seulement, stagiaires ou civilistes par exemple, 

ce qui a d’ailleurs été organisé lors d’un deuxième passage en été (deux civilistes et deux 

étudiants en master ont parcouru toute la Suisse et prélevé à nouveau tous les échantil-

lons d’eau). Cela aurait garanti une certaine homogénéité dans la récolte des données et 

aurait aussi permis une meilleure gestion logistique des échantillons. Les bénévoles au-

raient pu se concentrer uniquement sur le relevé des traces de castors et de loutres et 

n’auraient utilisé qu’une fiche de terrain et un outil de saisie (Webfauna). Remplir les dif-

férents formulaires papier et numériques a parfois engendré certaines confusions. Un ci-

viliste ou un stagiaire aurait pu se charger ultérieurement de la numérisation des données 

papier.  

Une cyberattaque sur les serveurs de l’Université de Neuchâtel est venue compliquer la 

situation. Il a fallu déconnecter les serveurs du réseau, privant l’accès à Webfauna pen-

dant deux semaines, en plein milieu de la période de terrain la plus intense. Cela a créé 

une certaine panique chez les cartographes, mais surtout beaucoup de données ont été 

perdues. Nous n’avons pas pu les reconstituer entièrement.  

Une autre difficulté concernant le travail des bénévoles a été leur rémunération. L’indem-

nité se montait à 150 francs/10 km. Nous avons dû fixer un nombre de kilomètres journa-

liers pour pouvoir planifier le budget. Cette rémunération généreuse a peut-être incité cer-

taines personnes à s’engager pour exercer un « travail rémunéré ». La grande hétérogé-

néité des tronçons de cours d’eau a parfois engendré un travail plus important que prévu : 

certains tronçons faciles d’accès permettaient en effet de parcourir de nombreux 
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kilomètres en peu de temps, alors que d’autres, plus exigeants, ne permettaient qu’une 

progression lente. Bien que nombre de relevés aient été de grande qualité, nous avons 

aussi été confrontés à des relevés peu aboutis qu’il a fallu compléter, voire refaire.  

Pour garantir la qualité des données collectées par les cartographes bénévoles, il aurait 

également fallu proposer une formation plus poussée. La plupart des cartographes n’ont 

eu que quelques heures pour se familiariser avec les traces de castors dans le terrain. De 

nombreuses annonces de barrages, terriers ou chantiers erronées auraient pu être évi-

tées si les spécialistes avaient eu la possibilité d’illustrer davantage d’exemples (ainsi 155 

des « barrages » annoncés et documentés par des photos n’étaient en fait que des 

branches accumulées par le courant).  

 

Travail avec les coordinatrices et les coordinateurs 

Afin de décharger le service conseil castor, 10 coordinatrices et coordinateurs ont été en-

gagés dans 7 régions. Leurs tâches consistaient à trouver et à former les bénévoles, à 

assurer le bon déroulement des relevés dans le terrain et à effectuer une première éva-

luation des données collectées. Le service conseil castor a ensuite analysé et corrigé la 

délimitation des territoires avant de la soumettre à nouveau aux coordinatrices et coordi-

nateurs pour contrôle. Les données ont ensuite été envoyées aux services cantonaux 

pour un contrôle supplémentaire, avant de revenir au service conseil castor pour une nou-

velle correction et pour validation.  

Ce nombre élevé de corrections aurait pu être réduit si le service conseil castor avait ef-

fectué lui-même la délimitation des territoires. En effet, de nombreuses heures ont été 

nécessaires pour corriger les limites des territoires fournies par les coordinatrices et coor-

dinateurs et garantir une classification uniforme des territoires entre les régions. Ces cor-

rections sont notamment dues au fait qu’il a fallu entrer les données sur la plate-forme 

d’annonces Webfauna. Cela s’est avéré problématique, Webfauna offrant peu de possi-

bilités de contrôle et de correction des données. Nombre d’erreurs ont été commises, 

telles que des saisies à double ou des points manquants. Une part importante des correc-

tions concernait également des erreurs d’inattention. Pour les éviter, il aurait été préfé-

rable d’utiliser un système d’information géographique (SIG), ce qui aurait permis de 

mieux visualiser l’ensemble des sites.  

 

Recensements futurs  

La réalisation de ce quatrième recensement national a représenté un véritable défi, tant 

sur le plan humain que logistique. De 2008 à 2022, la population de castors a presque 

triplé. Nous ne savons pas combien de castors la Suisse comptera dans 15 ans. Mais 

compte tenu de la poursuite de l’expansion, il est difficilement imaginable qu’un cinquième 

recensement puisse se dérouler sous la même forme dans 15 ans. Il faudra donc déve-

lopper une nouvelle méthode de recensement du castor en Suisse.  

Nous proposons donc qu’à l’avenir les cantons s’impliquent davantage dans l’estimation 

des effectifs de castors et de leur distribution. Dans certains cas, la loi autorise le tir de 

l’animal, mais cette régulation ne doit pas concerner plus de 10 % de la population 
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régionale. C’est pourquoi une bonne connaissance des populations dans les bassins ver-

sants est nécessaire pour appliquer correctement la loi. Nous proposons donc que les 

cantons effectuent tous les 5 ans un comptage du castor à l’échelle cantonale. Idéalement, 

tous les cantons devraient s’atteler à cette tâche la même année afin d’obtenir une vue 

d’ensemble aussi précise que possible de la situation du castor à l’échelle suisse. La mé-

thode exacte reste à développer. On pourrait échantillonner régulièrement des surfaces 

représentatives. Les données permettraient de calculer un indice (SBI : Swiss Beaver In-

dex) de la situation des populations de castors.  
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